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1 Introduction 
1.1 Préambule 
La collaboration entre les différent-e-s acteur-rice-s en milieu scolaire et les nombreuses 

questions qui émergent de sa mise en pratique sont au centre de ce travail. « En 1994, la Suisse 

ratifiait la déclaration de Salamanque qui réaffirmait la volonté des 92 États signataires de 

promouvoir une approche intégrative de l’éducation, de l’école pour tous » (Gremion et Paratte, 

2009, p.159). Ces nouveaux prescrits ne nous laissent pas le choix de la collaboration entre 

professionnel-le-s. Il est essentiel de créer de véritables partenariats pour atteindre ces objectifs 

ambitieux. Le « Concept 360° » est un projet cantonal vaudois qui vise précisément l’inclusion 

et la réussite pour tou-te-s. Il s’inscrit dans cette volonté d’équité et privilégie les solutions 

intégratives, soutenues par l’application de la loi sur la pédagogie spécialisée (LPS, 2015). Je 

constate que ce concept suscite beaucoup d’inquiétudes, d’incompréhensions et de questions 

sur le terrain. En effet, celui-ci demande d’impliquer, dès le départ, tou-te-s les acteur-rice-s 

intervenant auprès de l’enfant intégré à l’école ordinaire. Comme nous disent Thomazet, Merini 

& Gaime (2014) : « […] Le travail collectif, injonction institutionnelle depuis de nombreuses 

années, devient, de notre point de vue, une condition à la mise en place de l’école inclusive. 

[…] Le travail collectif est un outil nécessaire pour construire des dispositifs singuliers unissant 

les mondes autrefois étanches de l’école, du secteur médico-social et des familles » (Thomazet, 

Merini & Gaime, 2014, p.70). A l’avenir, les intervenant-e-s extérieur-e-s et les enseignant-e-s 

ordinaires vont, de plus en plus, être amené-e-s à travailler ensemble et à co-construire autour 

de situations complexes. Par le biais de ce travail de mémoire, je souhaite me pencher sur cette 

rencontre interculturelle que je vis au quotidien et je vais tenter d’analyser les pratiques 

indispensables au bon fonctionnement de ces partenariats. 

C’est, en effet, en me questionnant quotidiennement au sujet de mes différentes collaborations 

avec les enseignant-e-s que le présent travail s’est spontanément imposé à moi. Il m’a permis 

de développer mon attention sur les nombreux aspects en jeu dans les échanges et sur la 

construction de mon expérience professionnelle, en tant qu’intervenante extérieure dans une 

classe ordinaire. 

 

Le résultat de cette recherche est pour moi chargé d’émotions. Je pense pouvoir affirmer que 

j’ai fait, au travers de l’analyse de mes écrits et des entretiens enregistrés, une réelle forme de 

travail thérapeutique. En effet, il y a quatre années, au début de ma formation, j’étais 

régulièrement en souffrance à mon poste. Je vivais mal le fait d’être quotidiennement 
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confrontée aux attentes des enseignant-e-s et à leurs jugements. Je consacrais la plupart de mon 

énergie à me caméléoniser pour coller aux attentes des enseignant-e-s et de la direction, sans 

pour autant les identifier, ni les comprendre. Si je parle ici d’émotions, c’est que j’ai vécu des 

moments pénibles professionnellement, et surtout dans la solitude. Au point qu’à de 

nombreuses reprises, j’ai eu envie de quitter mon poste pour retourner en milieu spécialisé, dans 

lequel je me sentais bien plus à l’aise et à ma place. 

 

Soucieuse d’une bonne collaboration, et me posant quotidiennement beaucoup de questions à 

ce sujet, j’ai été très intéressée à analyser ma propre pratique professionnelle, en m’obligeant à 

faire un pas de côté. Le fait d’en faire une recherche scientifique m’a permis d’identifier les 

leviers et les freins de cette collaboration, en me détachant le plus possible de l’aspect 

émotionnel. La réflexion et la rédaction de ce mémoire m’ont énormément aidée à prendre ma 

place auprès de mes collègues et au sein de l’établissement. 

 

Ce travail m’a également poussée, grâce aux nombreuses lectures effectuées, à prendre 

conscience de la légitimité de ces questionnements et des dilemmes auxquels je devais faire 

face, en tant qu’intervenante en milieu scolaire. C’est au travers d’un regard critique de ma 

pratique professionnelle que j’ai à la fois avancé dans mon mémoire et développé la confiance 

nécessaire à l’exercice de mon métier. 

 

Je commencerai par présenter le contexte dans lequel j’évolue, pour décrire ensuite la 

problématique et les questions de recherche. Je définirai ensuite le cadre théorique et exposerai 

les concepts sur lesquels je me suis appuyée pour analyser mes données. La méthodologie à 

laquelle j’ai eu recours est de type qualitative. J’ai notamment enregistré cinq entretiens que 

j’ai eus avec les enseignant-e-s. Leur retranscription ainsi que le journal de bord que j’ai tenu 

tout au long de ce travail constituent les données principales de cette recherche.  

 

L’analyse de ce matériau qualitatif m’a tout d’abord amenée à créer des catégories avec 

lesquelles j’ai tenté de coder les retranscriptions des entretiens. J’ai ensuite identifié un second 

niveau d’analyse, qui décrit des aspects plus implicites de la communication. J’ai illustré ceux-

ci par des extraits de mon journal et part des parties de retranscription d’entretiens que j’ai eus 

avec les enseignant-e-s. Je conclurai en identifiant les apports de cette recherche pour la 

pratique professionnelle et en relevant les forces et les limites de mon travail.  
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1.2 Contexte  
Après avoir travaillé dix années en institution en tant qu’éducatrice spécialisée auprès d’enfants 

en situation de handicap moteur, j’ai eu l’occasion d’effectuer un remplacement de six mois 

comme éducatrice en milieu scolaire dans un établissement primaire et secondaire du nord 

vaudois. Avec mon bagage d’éducatrice, je répondais quotidiennement à l’appel d’enseignant-

e-s. J’intervenais en urgence ou en renfort dans des classes ordinaires, auprès d’élèves en crise, 

en opposition ou en grande souffrance, présentant des comportements « empêchant le bon 

fonctionnement des cours ». C’est riche de cette nouvelle expérience et attirée par le milieu 

scolaire qui m’était totalement inconnu, que j’ai choisi d’entreprendre des études en 

enseignement spécialisé. La même année, j’ai été engagée au sein du groupe ressource d’un 

établissement primaire lausannois. J’y dispense des mesures ordinaires d’enseignement 

spécialisé dans différentes classes. Celles-ci apparaissent dans la LEO (Loi sur l’enseignement 

obligatoire, 2011) et dans la LPS (Loi sur la pédagogie spécialisée, 2015). 

En tant qu’éducatrice spécialisée de formation, je suis arrivée à l’école ordinaire avec une 

culture de métier spécifique et un bagage différent. J’ai, encore actuellement, régulièrement 

l’impression d’être égarée « entre deux mondes ».  

A l’aube du « 360° » et de l’intégration des élèves à besoins particuliers, il me semble 

primordial de réfléchir, sous de nouvelles perspectives, à la collaboration entre enseignant-e-s 

ordinaires et enseignant-e-s spécialisé-e-s. 

Cela fait quatre ans que je travaille au sein de cet établissement. Nous sommes une équipe de 

professionnel-le-s composée d'enseignant-e-s d'appui, d’enseignant-e-s de cours intensif de 

français, d'enseignant-e-s spécialisé-e-s, ainsi que d’une équipe répondant plus particulièrement 

aux difficultés comportementales. Celle-ci, dont je fais partie, est formée d’un éducateur, de 

deux enseignantes spécialisées (également éducatrices de formation) et d’une enseignante 

ordinaire expérimentée. Au sein de ce dispositif, nous répondons à différents mandats. Notre 

rôle est d’apporter un soutien aux enseignant-e-s face à des situations souvent complexes, de 

proposer un co-enseignement et de travailler en étroite collaboration avec les parents. La 

répartition des périodes de soutien à disposition se fait en fonction des demandes des 

enseignant-e-s ordinaires ou de nos observations dans les classes. C’est la direction qui octroie 

un certain nombre de périodes à chaque situation signalée.  

Le groupe ressource se réunit plusieurs fois par années avec les doyen-ne-s des différents 

secteurs de l’établissement. Nous avons, à plusieurs reprises, relevé le manque de collaboration 
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entre les membres du groupe et le besoin de développer davantage notre sentiment 

d’appartenance à une équipe professionnelle. En effet, l’établissement comportant plusieurs 

bâtiments, les échanges entre les personnes du groupe ressource sont occasionnels et dépendent 

de la volonté de chacun-e de ses membres. 

Depuis l’année dernière, et pour répondre à cette volonté, nous participons à des analyses de 

pratiques dirigées par une personne de la Haute école pédagogique (HEP). Nous avons, en effet, 

demandé à pouvoir échanger davantage sur nos interventions et à partager nos questionnements.  

1.3 Problématique et questionnements 
En tant qu’intervenante extérieure, collègue proche et parfois amie des enseignant-e-s 

ordinaires, je suis régulièrement inquiète pour bon nombre d’entre eux-elles. L’école évolue et 

la condition des enseignant-e-s également. J’observe et recueille au quotidien leurs craintes et 

leur épuisement.  

En effet, « pris entre les attentes sociales et les modifications des programmes, les enseignants 

sont inquiets face à ce qu’ils perçoivent comme une augmentation de leur charge de travail » 

(Gremion et Paratte, 2009, p.159-160). Ce que je constate lors des nombreux échanges que j’ai 

la chance d’avoir avec beaucoup d’entre eux-elles, c’est que les élèves d’aujourd’hui ne sont 

pas ceux d’hier. C’est en tous cas ce que relèvent les personnes qui travaillent au sein de l’école 

ordinaire depuis de nombreuses années. Les problématiques individuelles, mais également les 

dynamiques de classe, demandent une attention et un investissement extrêmement important. 

Nombreux-ses sont mes collègues enseignant-e-s qui se disent régulièrement épuisées et en 

réflexion quant à un éventuel changement de profession.  

Les nouvelles prescriptions et l’arrivée du « Concept 360° » vont vers l’intégration de tous les 

enfants. En tant que membre du groupe ressource mais aussi étudiante à la HEP, je me sens 

souvent responsable de porter ces valeurs d’inclusion. Or, la plupart des enseignant-e-s 

critiquent ces prescrits qu’ils se voient imposés, sans qu’on leur propose suffisamment de 

moyens supplémentaires. Très souvent, mes collègues me répètent que c’est impossible de 

pratiquer la différenciation autant qu’il le faudrait. Il arrive même que je ressente une certaine 

agressivité dirigée contre moi, qui parais dire que c’est possible, alors que c’est si difficile pour 

eux-elles. Mais je sens parfois que je représente aussi l’une des personnes qui doivent montrer 

que des choses sont à tenter. Je pense, en effet, que malgré le peu de moyens à disposition, des 

objectifs sont atteignables et que c’est en partie à nous, enseignant-e-s spécialisé-e-s, de le 

démontrer, tout en respectant et en validant les difficultés des enseignant-e-s, qui sont bien 

évidemment légitimes.  
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Les questions qui m’intéressent particulièrement et sur lesquelles j’ai choisi de me pencher sont 

les suivantes :   

• De quoi sont constitués les nombreux entretiens qui ont lieu entre enseignant-e-s 

ordinaires et intervenant-e-s extérieur-e-s ? 

• Comment fait-on pour communiquer en équipe ? 

• Comment les rôles se négocient-ils au sein d’une collaboration entre enseignant-e-s 

ordinaires et intervenant-e-s extérieur-e-s ?  

 

Lorsqu’un-e enseignant-e fait appel à moi, je commence par recevoir sa demande qui est, le 

plus souvent, explicite. Je perçois cependant, dans un deuxième temps, la part implicite de la 

demande. Il est tout aussi essentiel de la prendre en compte pour pouvoir répondre de manière 

efficace et adéquate aux attentes. 

De plus, en tant qu’intervenante extérieure, lorsque je tente de répondre aux besoins des 

enseignant-e-s, il y a, bien sûr, une importante part d’implicite de mon propre côté, dans ma 

manière de communiquer et de répondre à cette demande. Je vais tenter d’illustrer ces parts 

d’explicite et d’implicite au travers d’extraits d’entretiens que j’ai eus avec les enseignant-e-s 

et de mon journal de bord.  Ces aspects seront ensuite analysés dans la quatrième partie de mon 

travail.  
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2 Cadre théorique 
Je vais présenter ici les lectures et concepts qui m’ont amenée à mieux analyser cette 

problématique. Il s’agit d’une démarche inductive pour laquelle le cadre théorique a, tout au 

long de la recherche, augmenté. En effet, celui-ci a été précisé après avoir identifié différentes 

catégories et niveaux d’analyse dans les entretiens menés avec les enseignant-e-s. Cela dit, je 

n’ai pas choisi une question de recherche clairement identifiée dans un cadre théorique en 

particulier.  

Après avoir rappelé la pensée linéaire, je vais présenter deux approches, à savoir la vision 

systémique en milieu scolaire et l’approche sociologique et psychosociologique. Je vais ensuite 

convoquer deux concepts, que sont les collaborations interprofessionnelles et la négociation, à 

propos desquels je me réfère à des auteur-e-s de ces deux approches. Je propose, en effet, de 

croiser celles-ci déjà dans le cadrage théorique.  

 

2.1 La pensée linéaire  
La pensée linéaire, dans le contexte scolaire, va souvent de pair avec une compréhension 

individualisante des difficultés. J’observe que celle-ci est très souvent adoptée en milieu 

scolaire. En effet, je constate que nous avons tendance à focaliser sur les difficultés de l’enfant 

et à mettre en place des interventions en faisant abstraction du contexte dans lequel il évolue. 

En d’autres termes, nous adoptons fréquemment des modèles centrés sur des approches 

individuelles et une vision linéaire des problèmes. Lorsqu’un-e enseignant-e rencontre des 

difficultés de gestion de classe, on attribue facilement la responsabilité à un-e élève et la cause 

du dysfonctionnement de cet-te élève à son contexte familial. A propos de cette pensée linéaire, 

Curonici et MacCulloch (2007) nous disent qu’elle n’est que très peu utile dans la résolution 

de problèmes à l’école. « Le recours à des explications d’ordre individuel (les particularités de 

l’élève, son histoire personnelle), tout en pouvant être parfaitement correct, n’est que de peu de 

secours pour la résolution du problème posé en classe » (Curonici et MacCulloch, 2007, p.24). 

Comme nous dit Giuliani (2018), c’est lorsque les professionnel-le-s ont cessé d’interroger les 

processus collectifs qu’ils pointent l’enfant du doigt pour expliquer les conduites déviantes qui 

persistent. Pour ma part, et en tant qu’intervenante en milieu scolaire, j’ai le plus souvent accès 

aux situations après que les enseignant-e-s ont eu l’impression de ne pas les gérer. C’est donc, 

de mon point de vue, le plus souvent dès mon arrivée dans la classe que nous pointons l’enfant 

du doigt pour expliquer des comportements difficiles. 
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2.2 L’épistémologie systémique 
L’approche systémique permet d’adopter un regard différent et d’envisager l’échec scolaire, ou 

les troubles du comportement, en plaçant l’enfant au centre d’un système à l’intérieur duquel il 

évolue. Elle prend en considération les facteurs environnementaux et leurs interactions 

(Allenbach, 2016, p.2). La systémique nous offre un changement de perspectives et nous force 

à abandonner l’idée que toute difficulté relève d’un facteur isolé. Elle nous permet d’analyser 

une situation dans toute sa complexité. Alors que la logique décrite préalablement laisse place 

à une pensée linéaire, on considère, dans l’approche systémique, que l’individu est 

perpétuellement en interaction avec son entourage. Celle-ci est moins stigmatisante car on part 

du principe que la situation est ce qu’elle est et que tout comportement a une fonction. Ces 

conduites influencent les autres éléments du système et vice versa. On parle alors de causalité 

circulaire (Curonici et McCulloch, 2007, p.23), par opposition à la causalité linéaire.  

 

Ce courant de pensée a été largement développé et diffusé dans les métiers des soins et du 

social, mais il est arrivé tardivement chez les enseignant-e-s. Curonici et McCulloch (2007), 

dans leur premier livre, tentent de nous montrer à quel point l’analyse systémique est appropriée 

au contexte scolaire. En effet, si on applique cette perspective, on essaie de sortir de l’idée que 

l’élève pose problème, pour appréhender le symptôme autrement. On passe de la question 

« pourquoi » à la question « comment » (Curonici et McCulloch, 2007, p.19). Du point de vue 

de l’intervention d’une pratique centrée sur l’aide à l’enfant et ses difficultés, l’approche 

systémique nous permet de passer à une démarche qui s’intéresse aux interactions de 

l’enseignant-e avec l’élève en difficulté (Curonici & McCulloch, 2004, p.383). En tant 

qu’intervenant-e, et dans cette perspective, ce sont donc bien les interactions en contexte qu’il 

faut considérer pour mettre en place nos interventions (McCulloch, 1999). 

 

Dans le présent travail, je souhaite faire des hypothèses et des choix épistémologiques 

s’inscrivant dans cette perspective systémique. Je vais, en effet, m’appuyer sur cette approche, 

avec l’idée que l’usage qu’on fait de l’intervention est émergente et non définie au départ.  

 

2.2.1 L’impasse thérapeutique 

Patricia McCulloch (1999) aborde la notion d’impasse thérapeutique. L’auteure nous explique 

que celle-ci survient lorsque l’intervention n’est pas suffisamment « insérée en contexte » (p.3). 

Elle parle ici plus spécifiquement de l’intervention des logopédistes, mais il me semble qu’on 
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peut aisément faire une analogie avec les différents types d’intervention qui ont lieu auprès des 

élèves, sans prendre en compte les milieux dans lesquels le symptôme se manifeste. Il en va de 

même lorsqu’on essaie de traiter des difficultés comportementales observées en classe, en 

sortant l’élève de ce contexte. Les outils peuvent être tout à fait pertinents mais les conditions 

ne sont alors pas réunies pour les utiliser au mieux (McCulloch, 1999).  

 

2.2.2 La demande d’aide 

Mon projet est d’essayer de décrire et d’analyser les processus en jeu dans les échanges entre 

les enseignant-e-s ordinaires et les intervenant-e-s extérieur-e-s, notamment ce qui se joue 

autour de la demande d’aide. Il me semble, en effet, intéressant de faire la distinction entre la 

demande formelle et les attentes réelles. La demande est explicite mais les attentes, elles, le 

sont rarement.  

Il s’agit également de se questionner au sujet du but de ces rencontres et d’un projet commun 

qui ait du sens pour chacun-e des intervenant-e-s. Comme nous dit Patricia McCulloch à propos 

de l’approche systémique de ce type de questions, celle-ci permet de construire un tissu 

interactionnel qui suscite le changement (1999, p. 7). Au sujet des logopédistes, l’auteure nous 

dit encore que leur première préoccupation est d’observer d’où vient la demande d’aide : 

« Quelle est la préoccupation de la personne référente, que demande-t-elle ? » (McCulloch, 

1999, p.8). Au travers de l’analyse de mon journal de bord et des entretiens que j’ai eus avec 

les enseignant-e-s, je vais précisément tenter de mettre en lumière les différents types 

d’ « usage » de l’intervenant-e extérieur-e, la part d’implicite dans les attentes et les manières 

d’y répondre.  

 

2.2.3 L’autopoïésie 

L’autopoïésie est l’idée qu’on invente le mode d’emploi en même temps qu’on est pris à 

l’intérieur de celui-ci. « Nous appelons autopoiétiques les systèmes qui produisent et 

reproduisent les éléments dont ils sont constitués par le biais de ces éléments eux-mêmes » 

(Luhmann, 1985, cité dans Deggau, 1987). L’enseignant-e ordinaire apprendrait donc à « se 

servir » d’un-e enseignant-e spécialisé-e, en négociant et en « inventant » au fur et à mesure de 

la collaboration. Si la demande est perçue selon une perspective systémique et une dimension 

autopoïétique, je peux faire l’hypothèse que la collaboration se construit au fur à mesure que 

les acteur-rice-s inventent. Je vois là l’image d’un véritable système qui se construit 
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littéralement au gré des besoins et de l’évolution des relations. Tout changement introduit dans 

une partie de ce système favorise donc le plus souvent un changement dans ses autres parties. 

  

2.2.4 L’aide indirecte 

En parlant des enseignant-e-s spécialisé-e-s, Allenbach (2017) déclare qu’il-elle-s sont invité-

e-s à développer un travail de soutien aux enseignant-e-s. Celui-ci est aussi appelé aide indirecte 

ou consultation (Allenbach, 2017, p.98). Dans ma pratique professionnelle, mon rôle est en 

effet d’aider l’enseignant-e à aider l’enfant, mais pas seulement. C’est précisément ce qui est 

complexe car, en classe, j’apporte également une aide directe aux élèves. 

Thomazet et Mérini (2014) ont distingué les aides directes, notamment l’aide personnalisée et 

adaptée aux élèves, des aides indirectes, orientées par les difficultés de l’élève et dirigées vers 

les enseignant-e-s ordinaires. Ils ont ensuite mis en évidence la transposition des gestes acquis 

pour l’aide directe dans des types d’aide indirecte, orientée vers les enseignant-e-s ordinaires. 

Dans ma pratique, j’apporte le plus souvent une aide directe à l’enfant sous le regard de 

l’enseignant-e. Je perçois alors que celle-ci devient parfois une aide indirecte. Cette manière de 

faire pourrait s’apparenter à du « modelage » et il m’arrive de me demander s’il s’agit d’une 

démarche honnête. En effet, je pense que j’agis parfois ainsi par confort, pour éviter d’expliciter 

les choses. Quoiqu’il en soit, je constate que c’est au travers de mes interventions directes en 

classe que j’ai le plus l’impression de faire connaitre les spécificités de l’aide spécialisée aux 

enseignant-e-s ordinaires. En d’autres termes, il s’agit là, je pense, d’une forme d’aide indirecte 

implicite.  

 

2.3 L’approche sociologique et psychosociologique  
La vision initiale de l’interactionnisme perçoit le monde social comme un monde fluide qui se 

construit perpétuellement à travers les interactions, les conflits et les ajustements répétés 

(Bungener, 1992).  Giuliani (2017) met en lumière ce concept, théorisé initialement par Everett 

C. Hughes. « La sociologie interactionniste des professions défend l’idée que pour comprendre 

tel ou tel travail, l’analyse ne doit pas se limiter à la description des gestes techniques. Elle doit 

aussi prendre en compte les situations réelles dans lesquelles s’accomplit l’activité et surtout 

les relations concrètes qui s’organisent avec les autres personnes se trouvant impliqués par ce 

travail, car ces deux aspects déterminent fortement le contenu de celui-ci » (Giuliani, 2017, 

p.90). Cette idée de concevoir le travail de chacun-e en situation réelle de terrain et en 
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interaction avec les autres corps de métiers me semble être primordiale dans le monde de 

l’école, dans lequel de nombreux échanges se jouent et se construisent. 

Il me semble intéressant de citer également Bourbao (2010), qui s’est penché sur ce qu’il 

appelle la conduite de classe. L’auteur a choisi de regrouper « toutes les pratiques des 

enseignants qui visent à influencer, guider, contrôler et réguler les comportements et les actions 

des élèves » (Bourbao, 2010, p.2). Selon lui, les élèves et leur maître lisent et interprètent en 

continu les événements qui se déroulent dans la classe. « En adoptant une perspective 

interactionniste, il est possible de concevoir l’activité du maître et des élèves comme des séries 

d’interactions dont le sens n’est jamais donné à l’avance » (Bourbao, 2010, p.3). En ce sens, 

cette perspective me semble proche de l’idée d’autopoïésie présentée plus haut. En effet, ces 

deux points de vue émettent l’idée d’une invention de nos interventions au fur et à mesure de 

l’interprétation que nous faisons des interactions.  

2.3.1 Le concept de rôle 

Comme nous le dit Allenbach (2012), les intervenant-e-s à l’école font part de nombreux 

questionnements autour de leur rôle professionnel. Or, le concept de rôle a été abandonné par 

beaucoup de chercheur-euse-s. Maisonneuve propose une approche qui semble néanmoins très 

intéressante pour appréhender cette notion, notamment pour parler des nombreux-ses 

intervenant-e-s à l’école. Il définit le rôle comme une structure dynamique qui se construit 

autour des multiples attentes (Allenbach, 2012). On peut ainsi, aisément, faire le lien avec la 

pensée systémique, qui prend en considération l’environnement et les interactions. C’est à 

travers des négociations d’interventions qu’évolue le rôle des intervenant-e-s en milieu scolaire. 

En retour, celui-ci structure les attentes des enseignant-e-s (Allenbach, 2012, p.145). « Le 

concept de rôle offre une interface entre l’identité et l’activité professionnelle. Dans les 

processus de négociations qui se jouent à chaque nouvelle demande, les intervenants négocient 

plus que leur activité, mais (heureusement) moins que leur identité : ils négocient leur rôle » 

(Allenbach, 2012, p.145).  

 

Suite à différentes expériences de situations complexes, la question de mon rôle m’a, à plusieurs 

reprises, plongée dans la perplexité. Devais-je en faire plus ? Devais-je m’imposer et dire 

davantage ce que je pensais ? Était-ce vraiment mon rôle ? « De nombreuses recherches sur les 

collaborations interprofessionnelles en milieu scolaire ont abordé la détermination réciproque 

des rôles, en montrant comment, au-delà des prescriptions officielles, la nature des relations qui 
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s’établissent concrètement entre les différents acteurs professionnels façonne leur activité réelle 

au sein de l’établissement » (Giuliani, 2017 ; Kherroubi, 2008 ; van Zanten, 2012, cités dans 

Giuliani, 2018, p.158). La nature des relations que j’entretiens avec les différent-e-s enseignant-

e-s ordinaires étant, à chaque fois, significativement différente, je me suis intéressée à découvrir 

comment celles-ci influençaient mon activité et mes interventions. 

 

2.4 Les collaborations interprofessionnelles 
Ce qui m’intéresse encore davantage, c’est d’analyser comment nous nous construisons 

ensemble dans un contexte de travail identique, mais avec nos identités professionnelles 

différentes. Comme nous l’explique Benoit (2012), l’articulation de cultures professionnelles 

différentes, qui ont chacune des valeurs et des modèles théoriques différents, demande aux 

acteur-rice-s de bousculer leurs conceptions et leurs manières de travailler. En tant 

qu’éducatrice spécialisée, j’ai fréquemment la sensation d’avoir une identité professionnelle 

différente, laquelle m’empêche bien souvent d’accéder à la compréhension du monde de 

l’école. 

Grimault-Leprince (2012) cite un enseignant de mathématiques interrogé dans le cadre de sa 

recherche. Celui-ci explique que dans le milieu des enseignant-e-s, il n’y a pas de notion 

d’équipe. Il dit des enseignant-e-s qu’il-elle-s sont très individualistes dans leur quotidien. 

« Ainsi, dans le domaine de la discipline scolaire, les enseignants limitent ordinairement leur 

action à l’espace de la classe. La coopération entre les personnels scolaires est inhabituelle et 

relève davantage de la contrainte que de la volonté des acteurs » (Grimault-Leprince, 2012, 

p.54). C’est fréquemment ce que je ressens lorsque je cherche à collaborer et à appartenir à une 

équipe au sein de l’école. J’ai souvent l’impression de déranger les enseignant-e-s, la contrainte 

du temps empêchant au surplus la collaboration. Même si j’ai pu ressentir de l’incompréhension 

et de la colère face à cette attitude lors de mes premières années de tentatives de collaboration, 

loin de moi l’idée de les en blâmer. Aujourd’hui, je comprends davantage leur difficulté à 

collaborer, compte tenu de leur vaste charge de travail et de la réalité de leur quotidien. Woods 

(1977), cité par Grimault-Leprince (2012), parle à cet égard, de « stratégies de survie », angle 

sous lequel cette conception cloisonnée de la gestion de classe peut être envisagée. Et je dois 

bien constater que « l’hostilité des enseignants à toute intervention dans leurs pratiques préserve 

leur autonomie et permet l’élaboration de ces stratégies » (Grimault-Leprince, 2012, p.56). 

Divert & Lebon (2017) nous rappellent quant à eux qu’historiquement les enseignant-e-s 

représentaient l’institution scolaire et qu’ils vivent actuellement, et avec l’arrivées des 
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intervenant-e-s en milieu scolaire, un véritable empiètement sur leur territoire qui peut les 

fragiliser (p.25). Dans ces conditions, et comme nous le dit Giuliani, c’est « une organisation 

toute en nuance des collaborations interprofessionnelles » qui est à l’œuvre. Elle décrit celle-ci 

comme étant fondée sur une logique de division des spécialisations. Elle précise cependant 

qu’elle n’exclut pas la réalisation de missions communes et l’ajustement réciproque pour y 

parvenir (Giuliani, 2017, p. 91). 

[...] des situations problématiques qui font partie des scenarii connus, répertoriés et 

anticipés par les professionnels d’un établissement, donnent lieu à des collaborations 

interprofessionnelles basées sur une division adaptée du travail et des registres 

d’intervention de chacun. Ensuite, nous montrerons que des situations de crise, dont le 

développement suit une « trajectoire » imprévue et non anticipée (Strauss, 1992, p. 143) 

par les professionnels, impliquent dans les faits des collaborations fondées sur des 

ajustements réciproques. Dans ce dernier scénario, la recherche à tâtons de solutions ad 

hoc est de mise (Giuliani, 2017, p.92). 

 

2.4.1 Les niveaux du travail collaboratif 

Thomazet, Mérini et Glaim (2014) décrivent cinq formes de travail collectif, dont trois me 

semblent particulièrement intéressantes à relever pour l’analyse de mes données : 

- Le partenariat, qui désigne le « travailler ensemble ». Dans le partenariat, l’action est 

commune et négociée dans le but de réduire une problématique. C’est ici que se 

construit l’espace intermétiers.  

- La coaction désigne les conseils qu’un professionnel demande aux autres. Ici, chaque 

personne intervenant auprès de l’enfant agit dans son propre cadre mais de manière 

assez intelligible pour les autres, afin que des régulations puissent avoir lieu. A ce 

niveau, les professionnels vont coordonner leurs interventions sur les plans temporel et 

pédagogique.  

- La délégation est le niveau auquel l’enseignant-e estime qu’il s’agit d’une situation à 

déléguer à un professionnel. Celle-ci conduit l’enseignant-e à confier toute une partie 

de sa prise en charge à l’intervenant-e extérieur-e.  

 

2.5 La négociation  
Andreetta Di Blasio (2009) a été, comme Patricia McCulloch, psychologue en service scolaire. 

Elle aborde la notion de négociation en affirmant que son action se négocie avec les différent-
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e-s acteur-rice-s. Le travail de négociation, c’est définir et redéfinir le problème ensemble pour 

penser des solutions (McCulloch, 1999, p.11). L’auteure précise qu’il est possible de « […] 

favoriser l’apparition d’un espace de négociation qui permette une augmentation des choix 

possibles » (Andreetta Di Blasio, 2009, p.17). Elle explique que dès le moment où la 

coopération est possible, c’est un espace de négociation qui peut naître et permettre de 

s’organiser en système. Elle emploie le terme d’« agrégat de départ », qui laisse place à un 

système fonctionnel (Andreetta Di Blasio, 2009, p.24).  

Zay et Gonnin-Bolo (1995), cités dans Thomazet, Merini & Gaime (2014), présentent la 

négociation comme un fondement clé du partenariat. Ces derniers se réfèrent encore à Mérini 

(2006), en précisant que « […] le partenariat peut être considéré comme une action commune 

négociée, visant la résolution d’un problème ou d’une problématique reconnue comme 

commune » (p.71). Ils définissent même la négociation comme étant la réponse à apporter aux 

besoins des élèves à besoins particuliers. « En effet, c’est dans et par l’échange que l’action se 

construit, d’où l’importance du travail de négociation, […] » (Allenbach & al., à paraitre, p.7).  

« Un travail méconnu de négociations et d’alliances se révèle, au cœur du métier des 

intervenants à l’école, qui met à l’épreuve leur construction identitaire et les confronte à des 

doubles contraintes » (Allenbach, 2016, p.2). Cette phrase résume à merveille le sentiment qui 

m’habite. En effet, jusqu’à l’élaboration de ce travail, ce concept de négociation m’était d’abord 

totalement inconnu. Puis, à mon arrivée dans le milieu scolaire, j’ai eu la sensation de devoir 

me reconstruire une identité professionnelle. Celle-ci avait, en effet, été mise à l’épreuve. En 

fait, cette citation met en avant les contraintes et les dilemmes devant lesquels je me suis 

quotidiennement retrouvée en tant qu’intervenante à l’école.  

Selon Allenbach (& al., à paraitre), il est possible d’envisager le concept de négociation de 

différentes manières. On peut, en effet, voir la négociation comme des interactions révélant des 

rapports de pouvoirs. Les acteur-rice-s jouent ici leur statut et leur reconnaissance. Mais la 

négociation peut également être décrite comme une activité représentant une composante du 

travail et orientée vers la construction de différents accords. Celle-ci portant à la fois sur les 

projets construits ensemble ainsi que sur les rôles des différent-e-s professionnel-le-s, qui se 

construisent à partir des attentes de chacun-e. Cette négociation, décrite par différent-e-s auteur-

e-s, peut comprendre une part explicite mais aussi une part implicite. C’est ce que je vais essayer 

d’analyser au travers de mes données.  
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3 Méthodologie 
Pour l’élaboration de ce travail, j’ai eu recours à une démarche impliquée, dans laquelle il a 

fallu que je passe de la praticienne à la praticienne réflexive, puis à la praticienne chercheuse. 

En effet, je suis à la fois chercheuse et actrice de ce que j’analyse. Tout l’enjeu réside dans le 

fait de trouver des moyens d’analyse pour comprendre le point de vue de l’autre mais aussi de 

me donner les moyens de faire un véritable travail d’introspection. J’ai choisi de partir 

d’exemples concrets et de mes propres émotions, pour aller vers quelque chose de plus global, 

qui puisse intéresser un public de lecteurs. La méthodologie s’est construite « en la faisant ». 

 

3.1 Devis de recherche 
J’ai choisi de procéder à une  enquête qualitative de terrain. La recherche a été impliquée et 

s’est appuyée sur ma pratique. J’ai abordé celle-ci sous une perspective compréhensive, en 

partant de mon expérience, pour l’analyser ensuite à travers des réflexions devenant davantage 

théoriques et transférables, me semble-t-il, à d’autres personnes et contextes. « Nous entendons 

par « enquête qualitative de terrain » la recherche qui implique un contact personnel avec les 

sujets de la recherche, principalement par le biais d’entretiens et par l’observation des pratiques 

dans les milieux mêmes où évoluent les acteurs (Paillé & Mucchielli, 2016, p.13).  

Je me suis donc trouvée à la place du-de la praticien-ne chercheur-euse. Comme nous dit 

Allenbach (2012), celui-elle-ci apparaît comme un-e médiateur-rice entre le savoir 

d’expérience et le savoir scientifique (p.142). 

Je pense pouvoir dire que j’ai procédé à une recherche heuristique au sens où nous la présente 

Paillé (2007). Il nous dit, en effet, que le-la chercheur-euse procède à une réflexion introspective 

intense (p.145).  « La première étape de toute recherche s’impose ainsi comme la recherche au 

niveau de sa propre expérience, avant qu’il ait eu une expérience intense du phénomène étudié » 

(p.145). Selon Paillé (2007), « les étapes de l’analyse renvoient donc à un processus graduel 

d’exploration et d’« exposition » de l’expérience : immersion, incubation, explication, etc. ». 

C’est précisément la démarche que j’ai suivie tout au long de cette recherche. 

 

3.1.1 Contexte et participants 

J’ai enregistré cinq entretiens que j’ai eus avec un-e ou plusieurs enseignant-e-s. Ceux-ci ont 

tous eu lieu dans les classes des collègues avec lesquel-le-s je collabore. Ils n’ont pas été conçus 

spécialement pour ce travail de recherche. Il s’agit, au contraire, de moments de ma pratique 
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professionnelle réelle que j’ai enregistrés avec l’autorisation des enseignant-e-s. Voici, ci-

dessous, une brève description du contexte et des conditions de chaque enregistrement. 

 

• Entretien n° 1  

Présentes : Tania1, enseignante titulaire / Lia, stagiaire en formation à la HEP / Moi, 

enseignante du Groupe Ressource. 

J’ai suivi Thomas pendant sa deuxième année de scolarité, à la demande de son enseignante de 

1-2 H. Il a été décidé en réseau que je poursuivrais mon suivi en 3H. Il a donc changé de classe 

en ce début d’année. Il s’agit ici du premier entretien que j’ai eu avec l’enseignante de 3H et la 

stagiaire de 3ème année, qui a demandé à y participer. 

 

• Entretien n° 2 

Présent-e-s :  Enzo, enseignant ordinaire, remplaçant de l’enseignante titulaire de classe en 

congé / Julienne, enseignante d’appui au sein du Groupe Ressource / Moi, enseignante du 

Groupe Ressource. 

J’interviens dans cette classe depuis le début de l’année scolaire pour un élève qui faisait de 

grosses crises de colère l’année passée mais qui semble aller beaucoup mieux cette année. Il 

s’agit d’un entretien de début d’année, à la suite des bilans qui ont été réalisés en mathématiques 

et en français pour l’ensemble des élèves de 5H. Des périodes d’appui ont été octroyées en plus 

de ma présence et nous nous réunissons tous les trois pour organiser nos interventions au sein 

de la classe. 

 

• Entretien n°3 

Présentes : Anne, enseignante / Marie, enseignante / Moi, enseignante du Groupe Ressource. 

J’interviens à raison de six périodes par semaines dans cette classe de 4H. J’accompagne en 

particulier deux élèves qui ont d’importantes difficultés d’apprentissage. Dans la classe, 

plusieurs autres enfants ont des besoins spécifiques, cinq sont suivis par la psychologue et la 

psychomotricienne. Il a été convenu que j’interviendrais durant quatre périodes au sein de la 

classe et deux périodes à l’extérieur avec deux élèves.  

 

 
1 Tous les prénoms sont empruntés. 
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• Entretien n°4 

Présentes : Tania, enseignante / Carole, enseignante / Mila, assistante à l’intégration / Moi, 

enseignante du Groupe Ressource. 

J’interviens à raison de six périodes par semaines dans cette classe de 3H. Il s’agit de la même 

classe que pour l’entretien n°1. Depuis cette dernière rencontre, Mila, assistante à l’intégration, 

a été engagée pour six périodes, afin d’accompagner Raoul2 au sein de la classe. Il s’agit de la 

première rencontre à laquelle elle assiste. 

 

• Entretien n° 5 

Présents : Pierre, enseignante titulaire / Moi, enseignante du Groupe Ressource. 

L’enseignant a fait une demande d’observation à la direction car il y a, selon lui, plusieurs 

élèves qui dérangent la classe et montrent des difficultés de comportement. J’avais, à ce 

moment-là, deux périodes disponibles et c’est donc moi qui ai été appelée en observation dans 

la classe. Il s’agit du premier entretien que nous avons eu, l’enseignant et moi, après mes 

différentes observations. 

 

3.2 Méthode de récolte des données 
Les données ont été recueillies de diverses manières. Celles-ci m’ont permis d’analyser 

différents types d’échanges que j’ai eus avec les enseignant-e-s ordinaires. J’ai enregistré des 

entretiens et tenu un journal de bord dans lequel j’ai rédigé mes réflexions durant plusieurs 

mois. Tout au long de la rédaction de ce journal, j’ai eu la sensation d’être en immersion 

prolongée. En effet, après avoir travaillé dix années en tant qu’éducatrice en école spécialisée, 

à mon arrivée à l’école ordinaire j’ai eu l’impression d’être plongée dans un monde inconnu. 

Tantôt, j’essaie d’y « coller » le plus possible et je commence à comprendre ce qu’on attend de 

moi, tantôt j’ai envie de fuir et de retourner en institution spécialisée où je me sens davantage 

à ma place. Bien qu’il parle d’un univers très différent, qui est celui de la police, cette citation 

de Lhuilier (2005) résume à merveille mon sentiment d’avoir été immergée dans l’école 

ordinaire : « Entrer dans la police, c’est pénétrer un univers clos, en tout cas peu enclin à la 

transparence, et découvrir de l’intérieur ce que pour le moment, nous appellerons la « culture 

policière », c’est-à-dire un ensemble complexe qui comprend les connaissances, les croyances, 

les valeurs morales, les coutumes acquises lors de la socialisation professionnelle » (Lhuilier, 

 
2 Prénom d’emprunt 
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2005, p.52). Si je suis tentée de parler d’immersion, c’est que je me sens encore régulièrement 

étrangère aux croyances, aux valeurs et aux coutumes de l’école ordinaire. 

 

3.2.1 Enregistrement d’entretiens 

Pour enregistrer ces entretiens, et avec l’accord des enseignant-e-s, j’ai tout simplement posé 

mon téléphone au centre de la table lors des échanges formels que nous avons eus. J’ai ensuite 

retranscrit ceux-ci le plus fidèlement possible. Ces documents représentent le corpus qui 

constitue un matériau qualitatif et compréhensif. J’ai ensuite entré ces données dans le logiciel 

NVivo 12 pour avoir une vision d’ensemble des informations récoltées en entretiens. Celles-ci 

constituent la plus grande partie des données de la recherche et apportent un éclairage différent 

sur la problématique. 

 

3.2.2 Journal de bord 

Durant neuf mois, j’ai tenu un journal de bord et y ai relaté des faits qui m’interpellaient, ainsi 

que mes réflexions et mes ressentis. J’ai pris note de tous les événements marquants que j’ai 

vécus. Ce matériau a ensuite été analysé et certains extraits ont été intégrés dans mon travail, 

pour permettre de rendre compte de la façon dont il s’appuie sur ces données, tout en les 

interrogeant. Grace à ce journal de bord, j’ai pu relever un grand nombre d’éléments. Cette 

récolte de données a également eu un effet thérapeutique sur moi. En effet, à plusieurs reprises, 

c’est à la suite de moments très mal vécus que j’ai ressenti le besoin d’écrire. Comme je l’ai 

déjà évoqué, la plupart du temps, je me sens plutôt seule sur mon lieu de travail et je ne peux 

que très peu partager mes états d’âmes avec mes collègues qui attendent plutôt de moi que je 

« gère » la situation. Ce journal m’a donc aussi permis de m’exprimer et d’expliquer rapidement 

avec mes mots ce que j’avais pu ressentir lors de certains échanges que j’avais eus avec les 

enseignant-e-s ordinaires.  

Par souci de clarté et pour faciliter la compréhension du lecteur, les extraits des retranscriptions 

des entretiens seront cités tout au long de l’analyse avec le numéro de l’entretien et la page de 

la retranscription sous la forme suivante : Entretien n°2, p.13. Les extraits tirés de mon journal 

de bord seront, eux, systématiquement annoncés par l’acronyme Jdb, suivi de la date et de la 

page de l’extrait : Jdb / date / page. Ils seront retranscrits en italique, comme dans ce premier 

passage qui témoigne du rôle quasiment thérapeutique qu’a joué ce journal.  
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Jdb / 25. 06. 2020 / p.28 

Je ne suis pas bien…  En fait ce journal de bord, je le vois un peu comme un journal intime qui 

pourrait trouver une deuxième utilité (mon mémoire). Parce que je sens bien qu’il y a quelque 

chose derrière ces malaises. Quelque chose d’intéressant. Je réalise que j’écris uniquement 

quand je me sens mal ou que je n’ai pas compris quelque chose dans la collaboration… 

 

Je ressens précisément ce que relèvent Paillé et Mucchielli (2016) dans leur ouvrage traitant de 

l’analyse qualitative en sciences humaines, en parlant de l’écriture : « Par elle, le sens tout à la 

fois se dépose et s’expose. L’écriture permet plus que tout autre moyen de faire émerger 

directement le sens » (p.192).  

Je me suis donné les moyens d’être le plus authentique possible, j’ai écrit les choses comme je 

les ressentais, en essayant de mettre de côté la honte que mes dires pouvaient parfois me faire 

ressentir. 

 

Jdb / 25. 06. 2020 / p.30 

Est-ce que je suis légitime de ressentir cela ? 

Jdb / 25. 06. 2020 / p.30 

J’ai un peu honte de penser ça… 

Jdb / 25. 06. 2020 / p.31 

Clairement je dois un peu abandonner cette idée de toute puissance ! 

 

3.2.3 Echanges what’s app  

Pour étoffer mes données, j’ai également utilisé des échanges what’s app. En effet, j’ai constaté 

qu’il s’agissait là du moyen de communication que j’utilise le plus actuellement.  

Dans l’une des classes dans lesquelles j’interviens actuellement, nous échangeons énormément 

par what’s app, par des messages écrits et vocaux. Il me semble ainsi retrouver un peu ce que 

je vivais avec mes collègues éducateur-rice-s, à savoir des échanges systématiques lors de 

situations complexes que nous vivions ensemble. En effet, nous avons à gérer des 

comportements parfois très violents au sein de la classe. Je quitte alors parfois l’école sans que 

nous n’ayons eu le temps de parler de ce qui s’est passé. Il est donc essentiel que nous puissions 

« débriefer » d’une manière ou d’une autre et nous échangeons alors de nombreux messages. 

Avec le recul, je réalise notamment que sur mon ancien lieu de travail, en milieu éducatif, nous 

étions très respectueux du temps de congé de chacun. Nous ne nous autorisions pas à déranger 
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un-e collègue sur son jour de congé ou après son temps de travail. Il nous suffisait d’attendre le 

colloque hebdomadaire pour en parler ou de prendre le temps d’écrire dans le cahier de 

communication du groupe qui serait lu dès le lendemain matin. Contrairement à ce qui se fait 

en milieu éducatif, nous ne disposons pas, à l’école, de moments définis pour échanger. Le 

moyen et le degré de communication varie en fonction des relations entretenues avec les 

enseignant-e-s. J’échange donc quotidiennement de nombreux messages, jusque tard le soir, 

avec certain-e-s de mes collègues, alors que je n’ose pas en déranger d’autres en dehors de leur 

temps de travail. Avec ces dernier-ère-s, je rencontre des difficultés à savoir quand et par quel 

biais communiquer. Il s’agit, selon moi, de l’un des principaux obstacles à la collaboration. 

What’s app représente donc un outil de communication important dans ma pratique 

professionnelle, il permet d’échanger des messages très enrichissants. J’ai choisi d’en ajouter 

certains à mon journal de bord, en précisant systématiquement qu’il s’agissait d’un échange 

what’s app. 

 

3.3 Confidentialité 
Tout au long de mon travail, j’ai utilisé des prénoms fictifs en modifiant, pour des raisons 

déontologiques évidentes, les noms des enseignant-e-s ainsi que ceux des élèves. Dans la 

retranscription des entretiens, j’ai pris soin de respecter la confidentialité et l’anonymat des 

personnes que j’ai interrogées.  

 

3.4 Méthode d’analyse des données 
La construction de catégories pour le codage des retranscriptions des entretiens s’est faite en 

plusieurs étapes, en passant, entre autres, par la distinction entre deux niveaux d’analyse. D’une 

part, la catégorisation des différents types d’interactions relève de ce que j’ai nommé le premier 

niveau. D’autre part, j’ai analysé une nouvelle fois ces données, sous un angle que j’ai appelé 

le deuxième niveau, à travers une démarche davantage phénoménologique, qui procède par 

thématique et s’appuie également sur mon journal de bord. Il a fallu que je fasse le deuil de 

certaines thématiques pour en prioriser d’autres, car il m’était impossible de tout traiter de 

manière élaborée. Ce cheminement est décrit ci-dessous.  

Enfin, l’analyse de ces données m’a conduite à me référer à d’autres auteur-e-s que celles et 

ceux que j’avais convoqués dans le cadre théorique. 
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3.5 Codification 
J’ai commencé par mettre en place un processus de catégorisation au travers de différents 

« nœuds » dans le logiciel NVivo. Ce codage s’est avéré extrêmement laborieux. En effet, j’ai 

rapidement constaté que les catégories que je tentais de créer ne me convenaient pas. J’avais la 

sensation que la plupart se recoupaient, qu’elles étaient imbriquées. Il m’est même arrivé de 

coder deux fois les mêmes entretiens et d’arriver à des résultats significativement différents. 

C’est ainsi que j’ai constaté que le travail d’élaboration des catégories dépendait largement de 

mes représentations, voir même de mon état d’esprit du moment. Mes nombreuses hésitations 

m’ont amenée à préciser à nouveau les catégories et ce processus a également fait partie du 

travail d’analyse.  
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4 Présentation et analyse des données 
Lors des premières écoutes des enregistrements, j’ai tout d’abord été très étonnée de constater 

à quel point nous perdions du temps en répétant plusieurs fois les mêmes choses. En effet, nous 

parlions le plus souvent des difficultés des enfants et j’ai été surprise de ne relever que très peu 

de part de négociation dans nos échanges. J’ai cependant tout de même repéré des types 

d’interactions très variées que j’ai choisi d’énumérer, sans toutefois être exhaustive. 

 

Au travers de ce premier codage analysant les types d’interactions, je me suis rendu compte 

qu’il y avait d’autres facteurs qui intervenaient dans notre communication. C’est après m’être 

heurtée aux obstacles nommés ci-dessus que j’ai, petit à petit, réalisé que certaines catégories 

appartenaient à des niveaux d’analyse différents. J’ai, par exemple, eu beaucoup de difficulté à 

distinguer les extraits qui relevaient de la « co-construction» de ceux qui faisaient partie du 

« partage d’interprétations et d’avis ». Finalement j’ai pris conscience du fait qu’il s’agissait de 

deux formes d’analyse qui ne se situaient pas au même niveau. 

 

Cette constatation m’a donc, dans un second temps, amenée à différencier un deuxième niveau 

d’analyse. En effet, j’ai réalisé que, dans ces catégories, les choses pouvaient se jouer à une 

pluralité de niveaux. Je pouvais décider de lire ces échanges de manière relativement 

superficielle, en me basant sur ce qui se disait de manière objective, ou de manière beaucoup 

plus interprétative. En d’autres termes, j’ai constaté qu’il était possible de faire, d’une part, un 

travail d’analyse se basant sur ce qui était explicite, et d’autre part, un travail d’analyse et 

d’interprétation de l’implicite. Ma connaissance du contexte, de tout ce qui s’est passé avant et 

après l’interaction ainsi que de tout ce qui se passe dans ma tête, est indispensable pour repérer 

l’implicite. J’ai donc choisi de reprendre mon travail d’analyse, en commençant par identifier 

ce qui se dit de manière explicite, pour chercher ensuite à comprendre ce qui se passe au niveau 

implicite.  

 

4.1 Premier niveau d’analyse 
J’ai donc choisi de procéder à une première analyse des entretiens en relevant les aspects plus 

objectifs. Tout en ayant conscience de la part de subjectivité et d’interprétation, j’ai choisi de 

mettre celle-ci de côté dans ce que j’ai appelé : le premier niveau d’analyse. En effet, ce premier 

codage aurait tout à fait pu être fait sans avoir eu accès au contexte. 
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Après de longues hésitations, j’ai finalement choisi de créer un système de codage relativement 

étanche qui couvre l’ensemble du texte. Les extraits qui n’étaient pas codés m’ont amenée à 

réfléchir à la nature de ces échanges et m’ont poussée à créer de nouvelles catégories, jusqu’à 

classer l’ensemble du texte.  

Voici une brève description des catégories identifiées dans les cinq retranscriptions des 

entretiens que j’ai eus avec les enseignant-e-s ordinaires. 

 

4.1.1 L’échange d’informations  

Il s’agit ici de moments pendant lesquels nous échangeons des informations qui pourraient être 

utiles à une meilleure compréhension des situations. Nous y faisons des retours d’événements 

factuels pour « mettre à jour » nos collègues. J’ai choisi d’insérer dans cette catégorie toutes les 

informations ou observations objectives qui étaient transmises d’une personne à une autre. 

Cette catégorie inclut également des moments pendant lesquels j’explique à mes collègues ce 

qui a été précédemment mis en place pour un enfant déjà suivi par un membre du groupe 

ressource l’année précédente.  

Exemples : Parce qu’en tous cas il a changé deux fois de maîtresse en deux ans quoi. / A la 

gym il s’est bien comporté, il a respecté les règles, mais il était à côté de moi sur l’chemin j’lui 

ai donné la main, j’l’ai pas lâché, j’lui ai donné la responsabilité de la clé, d’aller appuyer sur 

l’bouton. / On a décidé en réseau qu’il commencerait toujours par faire comme les autres. / 

J’ai voulu faire un entretien commun avec elle, elle a pas voulu.  

 

4.1.2 L’organisationnel  

Il s’agit ici de moments pendant lesquels nous fixons des entretiens, organisons nos horaires 

respectifs, planifions nos leçons et nos prochaines rencontres. La planification de nos 

interventions en classe et les aspects organisationnels représentent une part importante de nos 

échanges et se retrouvent à plusieurs reprises dans les retranscriptions des entretiens. 

Exemples : Le mardi t’es dispo ? Parce que… on est les deux là. / Combien de périodes tu as ? 

/ Je pense qu’il y a des heures qui vont tomber. On va se câler là-dessus… / C’est bon on a fini 

ou bien ? On fixe une date ? Je vais vite chercher mon agenda, un vendredi ? / Moi j’pourrais 

changer avec M. pour t’accompagner à la gym. 
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4.1.3 La reformulation et la clarification   

Par reformulation et clarification, j’entends tous les moments pendant lesquels l’un-e d’entre 

nous résume l’entretien ou reformule les choses qui ont déjà été dites ou les décisions qui ont 

déjà été prises. Il s’agit, le plus souvent, de « pas de côté » dans l’échange et de moments 

pendant lesquels une personne marque une pause pour redire quelque chose qui a déjà été dit. 

Quelquefois, l’intention de clarification est explicite : Donc, si j’ai bien compris…  Mais pas 

toujours. Il s’agit parfois uniquement de répétitions de ce qui a déjà été dit. 

Exemples : Ton premier besoin c’est une observation de ma part… / Ouais ouais, non mais 

attends alors, je reformule… je reformule par une question. Pour les moments où tu sors les 

deux enfants de la classe, ça c’est clair. On est d’accord ? / Donc plutôt numération le mardi. 

/ Moi c’que j’ai compris c’est que ta demande c’était une demande d’observation d’abord, donc 

une demande d’observation générale du comportement des élèves et pis de leurs interactions 

un peu. 

 

4.1.4 Le partage d’interprétations et d’avis 

Il s’agit de moments pendant lesquels nous discutons des situations des élèves, en émettant 

notre point de vue. Nous posons des hypothèses d’interprétation quant aux difficultés observées 

chez les élèves et dans la classe. J’ai choisi de classer dans cette catégorie uniquement les 

échanges que nous avons en nous référant aux situations des élèves et de leurs familles. Le 

partage d’avis relevant de nos collaborations et de nos rôles respectifs appartient à une autre 

catégorie. 

Exemples : J’crois qu’c’est tout d’un coup quand il est excité, et pis il sait pas trop où il tape, 

et pis si c’est pas hyper structuré comme ça j’pense qu’il fait c’genre de trucs… / Ben T. est 

toujours en train de le chercher…. R. est toujours en train de le regarder… / Tu verras elle 

parle, parle, parle, parle. Mais elle est très agréable, très tout ça mais je pense qu’elle a aussi 

peur qu’on lui annonce des choses, des difficultés de son fils alors elle noie un peu le poisson 

dans des… 

 

4.1.5 Le partage de propositions et la construction de projets 

Ce type d’échanges regroupe les moments au cours desquels nous négocions ce que nous allons 

faire et proposons des interventions concrètes. Il s’agit ici du « Qu’est-ce qu’on va faire ? » et 

« Qu’est-ce qu’on va créer ensemble ? ». J’ai cependant choisi de ne pas inclure dans cette 

catégorie les propositions concernant la répartition des rôles de chacun.  
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Exemples : Je pense que ça serait bien qu’elle vienne au prochain réseau. / Faudra peut-être 

que je continue avec lui, avec des p’tites scènes sociales comme ça. / Mais ça ça pourrait être 

cool. En tous cas Carole était prête à essayer. / Du coup, comment on fait ? Ca vous dit aussi 

d’avoir un truc comme ça qu’ils remplissent ?  

 

4.1.6 Le partage d’outils  

Il a été difficile de différencier les extraits relevant du Partage de proposition et construction 

de projets de ceux appartenant au Partage d’outils. En effet, dans cette catégorie, j’ai choisi de 

mettre uniquement en évidence l’échange de matériel concret et déjà existant. Il s’agit ici de 

moments pendants lesquels nous proposons des outils pour travailler des aspects spécifiques 

avec les élèves. Cette catégorie ne comprend pas les échanges au cours desquels nous 

construisons ensemble de nouveaux outils. 

Exemples : Ah j’ai trouvé un truc super, y a un de ces sites là, génial. Ils vont faire leurs 

courses et pis après tu tries dans des sacs. J’trouve que c’est vachement… ça donne envie. / 

Parce que y a les blasons, tu connais toi les blasons ?  / Si jamais j’ai ça, si tu veux une fois 

que je le plastifie. / Éventuellement une musique spécifique pour le rangement, comme ça, ils 

parlent pas en même temps. 

 

4.1.7 « Qui fait quoi ? »  La répartition du travail et la clarification des rôles 

Il s’agit ici de périodes pendant lesquelles nous échangeons autour du « qui fait quoi ? » et des 

places de chaque intervenant-e dans la situation en question. J’ai également choisi de coder ici 

toutes les expressions de représentations des rôles, c’est-à-dire les extraits dans lesquels une 

personne décrit sa part de travail ou la part du travail de l’autre.  

Exemples : Mais d’ailleurs je me demandais, pour l’entretien de J. on va le faire avec Carole. 

Est-ce que ça serait bien p’t’être que tu sois là ? / Alors en classe, c’est toi qu’explique ça, 

parce que moi j’sais pas comment… / Et pis si t’es en classe, au fond de la classe avec un p’tit 

groupe, ça va ? / On pourrait dire qu’on fait ensemble ces périodes-là et qu’en plus on fixe des 

objectifs à l’intérieur de ça, c’est-à-dire que je coache un peu V. pour qu’il puisse présenter un 

exposé. 

 

4.1.8 La validation 

J’ai appelé validation les situations pendant lesquelles nous évaluons réciproquement et 

positivement l’activité de l’autre ainsi que les moments au cours desquels une personne 
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demande l’approbation, la validation ou le feu vert des autres participant-e-s concernant son 

travail ou sa manière de faire.  

Exemples : Non, c’est génial ! Tu peux m’faire un truc comme ça ?/ Tu les connais déjà bien 

après une semaine… / C’est la première fois que je faisais, alors tu seras indulgente hein ? / 

Bon ben très bien, belle amorce. / Bon, la plupart des choses vous les faites déjà / Mais c’est 

hyper bien ça !  

 

4.1.9 La demande et l’expression des besoins 

J’ai regroupé dans cette catégorie les moments pendant lesquels les acteur-rice-s font des 

demandes à leurs collègues et expriment leurs besoins de manière explicite. J’ai choisi d’y 

inclure également les demandes de clarification de besoins, c’est-à-dire les extraits où une 

personne demande à son-sa collègue de préciser son besoin. Il s’agit ici uniquement de besoins 

qui ont été explicitement formulés et non de ceux que j’ai éventuellement pu percevoir de 

manière sous-jacente. 

Exemples : Moi avec mon passé scolaire, ces dernières années. Moi travailler devant une 

classe entière… Je suis traumatisée par le groupe. Alors moi je suis très contente. Je peux plus, 

ça me paralyse… Là honnêtement j’suis traumatisée par le groupe classe. Donc moi j’suis très 

contente (que tu t’occupes des ateliers lecture). / Ah ouais mais j’ai besoin de toi pour bosser 

le français et les maths ! / Et pis, est-ce que tu aimerais que j’observe qqch en particulier ? 

 

4.1.10 La plainte 

Bien que, dans les entretiens analysés, la plainte soit le plus souvent relativement proche de 

l’expression des besoins, j’ai choisi d’en faire une catégorie à part. J’ai tout d’abord codé ces 

extraits comme faisant partie de l’expression des besoins, avant de prendre conscience de la 

part implicite de la plainte et de l’interprétation que j’en faisais pour la classer dans l’expression 

d’un besoin. Dans cette première partie d’analyse qui se veut la plus objective possible, j’ai 

finalement créé une catégorie supplémentaire pour ces moments pendant lesquels les 

professionnel-le-s se plaignent de leurs conditions ou de situations très pénibles auxquelles il-

elle-s ont à faire face. Ce sont, le plus souvent, des moments pendant lesquels le ton monte. 

Exemples : Mais vous savez ou j’suis dégoutée moi… c’est qu’maintenant il a une logo T.!! 

J’me suis battue deux ans pour qu’il ait une logo ! et maintenant je n’arrive pas à collaborer 

avec cette personne parce que c’est une privée, qui est débordée. / Mais tu vois j’fais quoi moi 
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avec J., j’peux plus travailler ?! / Pis y a ma stagiaire… Ca fait un adulte de plus parce que 

quand j’suis toute seule mais c’est l’enfer !! 

 

4.1.11 Les échanges sur d’autres sujets 

J’ai créé une dernière catégorie qui comprend toutes les occasions où nous échangeons autour 

de sujets qui ne sont pas en lien avec notre travail commun. J’ai choisi d’y inclure également 

tous les extraits dans lesquels nous plaisantons. Il s’agit en fait de tous les épisodes pendant 

lesquels nous nous éloignons du sujet principal. Cette catégorie comprend des extraits d’acteur-

rice-s partageant une expérience personnelle mais aussi tous les échanges qui n’ont rien à voir 

avec la raison de la rencontre. 

Exemples :  Ca doit être tellement bien rangé chez toi… Comment t’arrives avec ta fille à…  /  

Ah il faut que je vous raconte (rires). Une fois dans une classe j’ai dit à un élève : T’as combien 

de doigts toi ? Tu peux compter sur tes doigts comme tout le monde ! Et l’élève avait un doigt 

de plus par main… (rires). Ben j’ai eu l’air vachement con ! (rires). 

 

 

Le logiciel NVivo a permis de rassembler tous les extraits appartenant à chaque catégorie 

d’échange, ce qui a grandement facilité le travail d’analyse. Les extraits des références de deux 

catégories ont été ajoutés en annexe (voir annexe II).  
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4.2 Constats du premier niveau d’analyse 
Ce premier niveau est une analyse de phénomènes. J’ai choisi d’enchâsser dans mon texte 

différents verbatims tirés de mes retranscriptions ainsi que de mon journal de bord, pour 

montrer comment ces phénomènes se retrouvent dans mes données. 

Le tableau ci-dessous, tiré du logiciel Nvivo dans lequel j’ai codé toutes mes données, offre une 

vision d’ensemble de la proportion de chaque catégorie (en nombre de caractères retranscrits). 

 
D’abord, ce tableau rend compte de la part importante du partage d’interprétation ou d’avis et 

du partage de propositions et de la construction de projets repérés dans les entretiens 

enregistrés. J’avais, de manière générale, tendance à penser que les aspects organisationnels 

représentaient une part trop importante de notre travail et que nous perdions beaucoup de temps 

à organiser nos horaires, au détriment du temps qu’il nous reste pour échanger autour des 

situations et construire ensemble des projets. Or, j’ai été rassurée de constater que, dans ces 

entretiens, la part organisationnelle prend moins de place que les catégories qui me paraissent 

plus essentielles, comme le partage d’interprétation ou d’avis, les propositions et la 

construction de projets ou l’échange d’informations. Si j’utilise ce terme d’« essentielles », 

c’est qu’au premier abord, celles-ci me semblent se rapprocher davantage de ce que je pense 

devoir fournir comme travail durant ces échanges, c’est-à-dire mettre ma réflexion au service 

des enfants. Je suis cependant obligée de constater que les demandes et l’expression des 

L'échange d'informations L'organisat...

La plainte

La validationLe partage d'interprétations et d'avis

Le partage d'outils

Le partage de propositions et la constru...

Les demandes et l'expression des besoins
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besoins, la validation et le Qui fait quoi, sont représentées de manière significative et qu’elles 

ont donc probablement tout autant leur place et leur importance dans ces entretiens.  

 

A la lecture de ces résultats, j’ai été tentée de classer ces types d’échanges en deux nouvelles 

grandes catégories. La première, incluant : le partage d’interprétation ou d’avis, les échanges 

d’informations, les propositions et suggestions et le partage d’outils, représente les moments 

pendant lesquels nous échangeons directement autour des situations des élèves, de leurs 

difficultés et des interventions à mettre en place pour les accompagner. La seconde, regroupant :  

les demandes et l’expression des besoins, le Qui fait quoi, la plainte, l’organisationnel, les 

échanges sur d’autres sujets, les reformulations et la validation représentent les échanges qui 

ne concernent pas directement les élèves mais davantage les relations de collaboration entre 

professionnels.  

 

 
 

En me penchant sur les graphiques que j’ai ajoutés en annexe (voir annexe I) et qui traitent 

séparément des données des entretiens, je relève que ces derniers sont de nature très disparate. 

En effet, ces graphiques permettent de constater, d’une part, que les différents types 

d’interactions ne se retrouvent pas dans tous les entretiens et, d’autre part, que la proportion de 

chaque catégorie est très spécifique selon les entretiens. Cela me mène aux constats suivants :  
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- Les entretiens très variés témoignent des besoins relativement différents des enseignant-

e-s. 

- L’usage de l’intervenant-e extérieur-e est différent en fonction des situations et des 

enseignant-e-s. 

 

Dans ce premier niveau d’analyse, je constate également que la clarification des rôles est très 

souvent mêlée à l’expression des besoins. En effet, comme on le voit dans l’extrait ci-dessous, 

tiré de l’entretien avec Julienne, enseignante d’appui, c’est, le plus souvent, suite à l’expression 

d’un besoin qu’apparait la clarification explicite des rôles.  

 

Entretien n°2, p.8 

- Moi : Voilà où on est. Et toi, est-ce que ça te va si je fais la fluidité ? 

- Julienne : Moi, avec mon passé scolaire. Ces dernières années. Moi, travailler devant 

une classe entière… Je suis traumatisée par le groupe. Alors moi, je suis très contente. 

Je peux plus, ça me paralyse… Là honnêtement j’suis traumatisée par le groupe classe. 

Donc moi, j’suis très contente.  

- Moi : Bien sûr, t’as le droit. Ca te fait des réflexes, ça te réactive… ? 

- Julienne : C’est tout ce monde, Oui tout le bloc, pis être devant… Ouhhh  

- Moi : Ouais, ouais, c’est marrant. Ca te refait des trucs, oui. Non mais, c’est clair, tu 

dois respecter ça. 

- Julienne : Voilà, c’est ça, donc pour moi, ça me va très bien !  

- Moi : Pas de problèmes, je m’en occupe. 

C’est parce que Julienne exprime ses besoins que nous clarifions les rôles de chacun-e et le 

« Qui va faire Quoi ». 

Dans l’entretien n°4, au moment où nous réfléchissions à la réorganisation de mes présences et 

de l’accompagnement de la classe, je constate une fois de plus que La clarification des rôles 

s’appuie sur L’expression des besoins de l’enseignante :   

 

Entretien n°4, p.2 

- Tania : Pis Valentine, toi…  parce que moi j’ai un problème avec cette piscine 

(demande implicite d’aide pour la piscine). 
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- Moi : Pour moi, ça travaille complètement les objectifs ***3 (éducatifs) fixés (la 

piscine). Parce que c’est le vivre ensemble, la place dans le groupe, donc j’peux 

complètement venir à la piscine, c’est cohérent. C’est *** (éducatif) pour moi, ces 

objectifs-là. C’est-à-dire que le trajet, pour moi ça rentre dans mes objectifs. 

- Carole : C’est important ce trajet et tu vas t’épuiser !!  (en s’adressant à Tania). 

- Moi : … le vestiaire ça rentre dans mes objectifs… 

 

Ces extraits me permettent de faire un nouveau constat :   

 

- Pour répondre à des questions de l’ordre du Qui fait quoi, les acteurs expriment leurs 

besoins et font des demandes à leurs collègues. 

 

Dans ce niveau d’analyse, j’avais initialement nommé une catégorie validation et invalidation. 

J’ai cependant fait un 4ème constat qui m’a amené à modifier cette catégorie. 

 

- Dans les cinq entretiens analysés, je n’ai identifié aucune invalidation du travail de 

l’autre. 

 

Ce constat m’amène à faire une hypothèse qui consiste à dire qu’il est probablement plus aisé 

de valider le travail de l’autre que de l’invalider. Cependant, à ce stade-là, l’analyse ne nous 

permet pas d’en dire plus. 

 

J’ai voulu ce niveau le plus objectif possible. Toutefois, les nombreuses tentatives de codage 

m’ont amenée à constater la part de subjectivité et d’implicite qui s’y cache malgré tout. 

J’observe par exemple que dans ce que j’ai appelé l’échange d’informations au premier niveau 

d’analyse, bien d’autres éléments, plus latents, se jouent. Je constate que parfois j’en profite 

pour montrer qu’on peut faire une interprétation différente de la situation, comme dans l’extrait 

suivant. Dans cette situation, les enseignantes et moi-même avons, à plusieurs reprises, partagé 

notre incompréhension et notre colère face au comportement de la maman d’un élève, celle-ci 

se montrant extrêmement méfiante envers l’école et refusant la plupart de nos propositions. 

Dans l’extrait ci-dessous, j’essaie de montrer que ce comportement peut être perçu un peu 

différemment.  

 
3 Nom du groupe au sein duquel je travaille 
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Entretien n°1, p.2 

- Moi : Donc ça, ça a été doucement amené à la maman. Parce que c’est une maman qui 

avait beaucoup de peine à entendre, vraiment, vraiment, les difficultés de son fils. Parce 

que pour elle… elle rigole toujours, elle dit oh il est chou, tu vois, tout est toujours 

dédramatisé.  

- Tania : Ok  

- Moi : Mais franchement après deux ans de collaboration avec elle, y a des trucs qu’elle 

a entendus, elle est vraiment ouverte à l’aide. Tu vois elle a accepté de faire ce bilan.  

 

D’autre part, je relève que ce que je choisis de transmettre comme information aux enseignant-

e-s est également très subjectif et dépend également déjà de mon interprétation des situations. 

En effet, j’ai parfois rencontré ou accompagné les élèves lors des années précédentes et en 

donnant des informations aux enseignant-e-s, il m’arrive d’essayer de rendre compte de 

l’évolution de la situation en relevant les progrès de l’élève et les efforts fournis jusque-là, 

comme en témoigne cet extrait de mon journal de bord :   

 

Jdb / 25. 11. 2019 / p.10 

Je suis la seule à connaitre cet enfant depuis la 1P, il est actuellement en 4P. J’ai donc une 

vision plus globale de la situation, raison pour laquelle on m’a invitée au réseau. 

 

Ou encore cet extrait d’un entretien :  

 

Entretien n°5, p.4  

- Moi : Et pis il se repérait beaucoup à ce p’tit mémo « qu’est-ce que je fais quand j’ai 

envie de taper ? » il tapait beaucoup, c’était compliqué… 

- Moi : Parce qu’il était perpétuellement en conflit avec les autres en 3P.  

- Pierre : Ah ouais ?  

- Moi : Rhooo Ouais… Il embêtait beaucoup… mais parce qu’il savait pas, il pétait des 

plombs, tu sais il criait « c’est à moi !! ». Donc il a plutôt coupé avec les autres… tu 

vois, il savait pas comment être avec les autres, pis du coup… 

 

Dans cette situation, l’enseignant dit être inquiet et épuisé par le comportement de l’élève qui 

dérange ses camarades. En lui exposant la situation passée, j’essaie de rendre visible l’évolution 
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de la situation et les efforts fournis par l’élève pour en arriver là où il en est actuellement. 

Probablement que je souhaite aussi montrer le travail qui a été réalisé de mon côté et, en quelque 

sorte, me justifier de l’état actuel de la situation malgré plusieurs années de suivi. 

 

J’ai également constaté que des aspects, a priori organisationnels, cachaient parfois l’expression 

de besoins. Lorsque je les ai identifiés comme tels, j’ai choisi de les coder avec le « nœud » Les 

demandes et l’expression de besoins, mais cela montre la grande part de subjectivité qui se 

cache derrière ces catégories, puisque le codage dépend ici de mon interprétation. Il en est de 

même pour les reformulations et la clarification, qui contiennent également parfois une part 

d’implicite de mon côté. En effet, comme en témoigne les extraits suivants, c’est souvent au 

travers de la reformulation que je me permets de revenir sur la demande de l’enseignant. 

 

Entretien n°1, p.10 

- Moi : Ton premier besoin, c’est une observation de ma part… 
 

Entretien n°5, p.1 

- Moi : Moi, c’que j’ai compris, c’est que ta demande c’était une demande d’observation 

d’abord, donc une demande d’observation générale du comportement des élèves et pis 

de leurs interactions un peu. Tu m’as pas demandé tout de suite de cibler, mais plutôt 

de voir moi-même. 

 
Il s’agit aussi parfois de repréciser les décisions qui ont été prises, pour rappeler pourquoi on 

fait les choses. 

 

 Entretien n°4, p.7 

Moi : Oui, mais c’qui a été… J’ai gagné deux périodes pour ça. Tu sais, j’avais 

argumenté… le démarrage lecture, y avait personne pour faire, donc j’ai dit j’peux 

augmenter de deux périodes supplémentaires pour faire le démarrage lecture. 

 

La catégorie que j’ai appelée La plainte a également retenu toute mon attention dans ce premier 

niveau. Au point qu’il m’est difficile d’en rester là et de résumer ce type d’échange par cette 

dénomination. En effet, comme le montre cet extrait de mon journal de bord, on perçoit une 

certaine émotion derrière la plainte et je pense qu’elle traduit également un manque de 

reconnaissance. 
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Jdb / 27. 02. 2020 /p.21  

Elle me répond qu’elle aurait dû écouter sa collègue et qu’il faut être beaucoup moins gentil et 

conciliant, que nous devrions enlever toute l’aide pour qu’il se plante ! B. est très en colère… 

elle me dit être dégoûtée. Je la comprends. 

(…)  

Elles n’en peuvent plus. C. me dit qu’elle prépare énormément de choses et qu’elle ne peut 

jamais enseigner dans cette classe ! Elle est épuisée et complètement démotivée. Je suis inquiète 

pour elle… 

 

Je constate par ailleurs que je pose beaucoup de questions aux enseignant-e-s. Je ressens le 

besoin de prendre le temps de réellement comprendre ce qui leur pose problème. A la lecture 

des retranscriptions, j’ai parfois eu l’impression de « chercher la p’tite bête ». Or, derrière mes 

demandes de clarifications et ma recherche d’informations, il me semble qu’on peut y voir autre 

chose. En effet, si on y regarde de plus près, c’est le plus souvent après une plainte de la part 

de l’enseignant que je pose différentes questions. A cet égard, Curonici, Joliat et McCulloch 

(2014) relèvent que l’intervenant-e va encourager l’enseignant-e à décrire le problème. Selon 

elles, la construction de la réalité sous-jacente du problème est parfois implicite et « c’est 

précisément dans les détails que l’on va trouver ou retrouver des nuances, des petites 

différences, des points positifs qui sont souvent à la base d’un autre regard sur la situation et, 

par conséquent, source de changement » (Curonici, Joliat & McCulloch, 2014, p.90).  

 

L’analyse de ce premier niveau m’amène tout naturellement à ce dernier constat :  

 

- L’analyse de ces entretiens peut se faire à différents niveaux.  

 

C’est sur la part d’implicite déjà pointée dans les extraits cités plus haut, que j’ai choisi de me 

pencher au travers d’une seconde analyse de mes retranscriptions. 
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4.3 Deuxième niveau d’analyse  
Dans un deuxième temps, j’ai donc repris mes données, en essayant de mettre en lumière tout 

ce qui se jouait implicitement dans ces entretiens. Je me suis intéressée à ce que je percevais 

« en dessous » et à ce qui se jouait vraiment dans ces échanges.  

 

Dans le quotidien, les tensions professionnelles sont ajustées ou dépassées par des jeux 

qui positionnent l’action d’aide entre implicite et explicite, entre le domaine formel et 

informel, comme l’illustrent les propos de ce maître E. pointant le recours à l’informel 

utilisé presque clandestinement au quotidien : « Le plus important, dans notre travail, ce 

n’est pas ce qui apparaît » « on en est tous conscients, mais, je ne sais pas pourquoi, on 

ne le met pas en avant » (Thomazet et Mérini, 2014, p.41).   

 

Cette part d’implicite n’est pas contenue dans le texte et son analyse demande de faire appel à 

la connaissance du contexte et de prendre en compte ce qui se passe avant et après les échanges. 

En effet, cette seconde analyse implique la subjectivité dans le repérage car l’implicite qui me 

concerne touche à tout ce qui se passe à l’intérieur de moi. Pour avoir accès à cette part-là, je 

me suis penchée une seconde fois sur les retranscriptions des entretiens, en prenant soin de 

noter dans la marge toutes les réflexions et tous les liens qui me venaient spontanément à l’esprit 

(voir annexe III). Mon journal de bord s’est avéré également très utile pour cette seconde partie 

d’analyse d’ordre plus phénoménologique. « L’examen phénoménologique des données, c’est 

l’écoute initiale attentive des témoignages pour ce qu’ils ont à nous apprendre avant que nous 

soyons tentés de les « faire parler » (Paillé & Mucchielli, 2016, p.145). Selon ces auteurs, dans 

l’examen phénoménologique, il est primordial que le-la chercheur-euse reste humble et qu’il-

elle garde à l’esprit que ce sont les autres qui détiennent les clés de leur monde.  Je me suis 

donc efforcée de me décentrer au mieux en me préservant le plus possible des jugements hâtifs.  

 

Afin de procéder à l’examen des données d’entretien, j’ai procédé aux opérations que proposent 

les auteurs, à savoir : « 1. Une série de lectures et relectures « phénoménologisantes » des 

entretiens dans un souci de retour aux expériences et aux événements ; 2.  La production, en 

marge des transcriptions, d’énoncés phénoménologiques tentant de cerner peu à peu l’essence 

de ce qui se présente » (Paillé & Mucchielli, 2016, p.149).  

Comme précisé ci-dessus, je me suis efforcée d’être attentive à ma propre subjectivité. Or, un 

second défi réside au surplus dans le traitement de la subjectivité des autres, qui sont ici les 
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enseignant-e-s. En effet, cette dernière, bien que j’y aie plus difficilement accès, est essentielle 

à prendre en compte. En ce sens, nous aurions pu imaginer procéder à une nouvelle écoute des 

entretiens en présence des enseignant-e-s, pour leur permettre de s’exprimer à ce sujet et tenter 

ainsi d’avoir accès à leur subjectivité. Cela n’a pas été fait dans le cadre du présent travail. 

Voici, cependant, une nouvelle proposition de thématiques relevant la part de communication 

implicite que j’ai moi-même perçue dans ce second niveau d’analyse. En effet, sous la forme 

d’une introspection, je me suis intéressée à mon propre implicite mais j’ai aussi tenté de voir 

l’implicite de l’autre, en m’appuyant sur mes données, tout en gardant à l’esprit qu’il ne s’agit 

que de mon interprétation de leur implicite. 

 

4.3.1 La construction du lien de confiance et le travail d’alliance 

Un premier aspect que je perçois entre les lignes de mes retranscriptions, c’est toute la part de 

confiance et de lien qui se créent entre les intervenant-e-s. « Pour permettre aux négociations 

d’aboutir, le maître E est particulièrement attentif au climat de confiance permettant de ré-

assurer chacun par une attitude empathique et soucieuse de la place de chacun » (Thomazet & 

Merini, 2014, p.43). La réponse que l’une de mes collègues du groupe ressource m’avait 

envoyée par what’s app résume à merveille le côté indispensable du lien de confiance dans la 

négociation avec les enseignants. 

 

Jdb / 25. 11. 2019 / pp.12-13 

(…) Mais dans les situations où je suis et qui font écho à ce que tu racontes, j’essaie toujours 

de donner mon point de vue gentiment aux enseignants (donc pas en réseau évidemment, à 

moins de leur en avoir parlé avant). J’essaie de bien faire référence aux expériences que j’ai 

eues dans le spécialisé et de canaliser un peu leur excès, en expliquant pourquoi la situation 

n’est pas si cata... parfois je raconte ce qu’on trouve dans le spécialisé qui justifierait une 

institution ou des médicaments… ou j’explique simplement pourquoi je pense qu’on n’en est 

pas là... en général ça leur donne un cadre ou du moins une sorte de point de référence... bon 

c’est vrai que c’est possible que si tu as un lien de confiance avec les enseignants… 

 

En analysant une nouvelle fois ces retranscriptions, j’ai pu coder des interactions dans 

lesquelles j’ai perçu une forme de construction du lien de confiance ainsi que du travail 

d’alliance. Celles-ci se situent dans plusieurs catégories du premier niveau d’analyse 

comme dans : 
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La plainte :  

Entretien n°4, p.4-5  

- Tania : Alors moi j’aimerais juste dire un truc. Faut pas qu’ça nous demande à nous 

encore un truc. 

- Mila : Oui, c’est à moi d’le faire aussi tu vois…  

- Tania : … parce que… on a quinze mille trucs déjà ! 

- Moi : Voilà, c’était ça l’objectif… c’était… en fin d’année elles (les enseignantes) 

étaient épuisées et on les comprend (rires). Donc l’idée c’était pas de rajouter chaque 

fois des trucs à l’enseignant mais un outil qu’on peut utiliser entre toi et moi par 

exemple, que vous connaitriez aussi pour que… (en m’adressant à l’assistante à 

l’intégration mais devant les enseignantes, en parlant d’un système de valorisation des 

comportements attendus). 

Quand je réponds que c’est aussi à moi de le faire, que je comprends et que l’objectif est d’éviter 

que les enseignantes s’épuisent, je pense que c’est une manière pour moi de leur dire qu’elles 

peuvent me faire confiance et que je ne les juge pas là-dessus. 

 

Les demandes et l’expression des besoins :  

 Entretien n°2,  

- Julienne : Voilà. Simplement que, enfin la problématique chez moi c’est que… j’ai 

quand même pas mal de collèges et partir à la récré me va bien mais si c’est à chaque 

récré que je dois me déplacer… franchement, c’est de la folie.  

- Moi : Ouais, c’est clair. 

Ici, le fait de répondre « oui, c’est clair », montre que je comprends bien que c’est de la folie. 

A mon sens, le simple fait d’ajouter cela valide la difficulté de ma collègue et contribue à 

instaurer une confiance mutuelle dans laquelle on se comprend. C’est en tous les cas ce que je 

recherche ici. 

 

Entretien n°3,  

- Moi : C’est c’que j’ai… Moi j’ai juste… mon besoin c’est juste de savoir avant. (C’est-

à-dire de savoir quelles notions vont être travaillées en classe afin que je puisse me 

préparer et apporter le matériel nécessaire.) 

- Marie : Ouais. 

- Moi : Non mais c’est juste que… 
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- Anne : Non mais c’qui est légitime. 

Dans cet extrait, ma collègue entend ma demande en ajoutant que c’est légitime. Je me rappelle 

que, lors de cet entretien, cette phrase, à elle seule, m’avait alors apaisée. Je m’étais sentie plus 

en confiance et plus proche de cette collègue. 

 

La validation :  

Entretien n°1, p.7 

- Tania : Mais c’est cool ! (en parlant de ma proposition).  

- Moi : Tu les connais déjà bien après une semaine ! 

 

Entretien n°2, p.8 

- Moi : Bon ben très bien, belle amorce ! (en parlant d’un échange que l’enseignant a eu 

avec une maman d’élève).  

 

Entretien n°4, p.6 

- Moi : Mais elles sont très ouvertes les enseignantes (phrase qu’on entend tout d’un coup 

mieux)  

- Tania : T’as dit quoi sur les enseignantes ?  

- Moi : J’ai dit (je parle volontairement plus fort) : « Elles sont très ouvertes les 

enseignantes ! » T’as cru que j’disais du mal ? (rires).  

- Tania : Ouais. 

 

Ces extraits tirés de la catégorie validation témoignent de la bienveillance dont nous faisons 

preuve les un-e-s envers les autres. Ils sont teintés de rires et le ton est plus léger. Je pense, en 

effet, que l’écoute attentive, la validation et la reconnaissance des difficultés rencontrées sont 

autant de signes d’empathie qui contribuent à instaurer une confiance entre les professionnels.  

Emery (2017), nous dit d’ailleurs que c’est bien la confiance qui permet de soutenir l’intégration 

au groupe et la coordination des différents professionnel-le-s. Cet auteur associe la relation de 

confiance au respect mutuel et à la reconnaissance du travail effectué, comme facteurs 

intervenant dans la cohésion d’une équipe (Allenbach, 2014). 

 

Les échanges sur d’autres sujets, qui sont souvent des moments d’humour, détendent 

l’atmosphère et participent aussi, selon moi, à la construction de ce lien, comme en témoignent 

les extraits suivants :  
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Entretien n°1, p.6 

- Tania : Comme pour la collection des parfums. 

- Moi : Ouais… pfff…. (rires). Moi j’faisais aussi mais… (rires). 

- Tania : (Rires) 

- Moi : Y en a un que j’avais fait moi-même aux ACM. J’devrais plus jeter aussi… 

 

Entretien n°1, p.6 

- Moi : Alors ouais… Elle m’a quand-même dit qu’elle en avait deux qui étaient à 

l’hôpital des calmos en c’moment (Rires). Pis qu’il faut recoller tu vois. 

- Tania : Ouais. Ils sont pas allés à l’hôpital psychiatrique ?! (Rires !) 

(Chaque élève dispose d’un calmos qui l’aide à se concentrer et à respecter les règles de 

la classe. Lorsque celles-ci sont transgressées, le calmos de l’élève dois retourner dans 

la « maison des calmos » pour se reposer. Garder son calmos jusqu’à la fin de la journée 

donne droit à un « tampon calmos » et permet d’accéder à des privilèges. 

 

Entretien n°2, p. 9 

- Enzo : Euh…. Allemand et musique… J’ai mis des trucs bien là, parce que j’aime pas 

le jeudi…  

- Tous : (rires)  

- Enzo : J’aime pas le jeudi alors…. (rires). 

 

Le simple fait d’échanger autour de notre vécu, de nos besoins et de notre expérience 

personnelle, en toute authenticité, me semble essentiel pour obtenir cette confiance. « Enfin 

apparait un travail de construction d’alliances, de relations de confiance, au-delà, ou en-deçà 

du travail d’explicitation : donner l’occasion aux autres d’éprouver sa constance dans une 

posture éthique ; mais aussi se donner l’occasion de découvrir les valeurs d’autrui » (Allenbach, 

2015, 2019 cité dans Allenbach & al., à paraitre, p.10). 

 

Pour construire des alliances et instaurer un lien de confiance je pense qu’il faut du temps. Je 

le constate quotidiennement, lorsque j’essaie d’échanger avec les enseignant-e-s et que je peine 

à me faire une petite place dans leur réalité et leur emploi du temps déjà surchargé. Cet extrait 

de mon journal de bord montre à quel point ce temps d’échange et de négociation peut être 

ressenti par mes collègues comme quelque chose de lourd et de coûteux. 
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Jdb / 03. 12. 2019 / pp. 16-17  

En salle des maîtres, B. discute avec les autres au sujet des stagiaires. Elle dit que c’est la 

dernière fois qu’elle accepte de prendre une stagiaire de 3ème année, parce que c’est vraiment 

trop exigeant et que ça lui prend énormément de temps. Elle dit : « Tu vois, faut aussi toujours 

se voir pour préparer, c’est beaucoup de communication, moi j’ai déjà Valentine dans la 

classe ». J’ai souri parce que c’est là que je me rends compte à quel point c’est coûteux pour 

elle d’avoir une personne supplémentaire dans la classe. J’essaie de les déranger le moins 

possible mais je sens souvent que c’est trop pour elles…  mais moi j’ai besoin de cette 

communication pour travailler ! 

Il faut que cet investissement en temps et en énergie porte ses fruits pour que les enseignant-e-

s acceptent de lui faire une place dans leur emploi du temps. En effet, la relation de confiance 

relève d’une construction et non d’une simple prescription (Allenbach, 2014). D’une part, elle 

permet le changement dans des situations parfois complexes mais, d’autre part, elle représente 

en elle-même déjà un gain, comme nous allons le voir dans le chapitre suivant.  

 

4.3.2 Faire équipe pour être moins seul 

Ce qui me manque le plus depuis mon arrivée en milieu scolaire, c’est le sentiment 

d’appartenance à un groupe. « L’identification au groupe d’appartenance se traduit de 

l’intérieur par la prégnance d’un esprit de corps qui permet d’ailleurs de compenser la difficulté 

de se vivre différent des autres. Il est alors possible de s’étayer sur le groupe à travers une 

identification à celui-ci, une adhésion à son idéologie » (Lhuilier, 2005, p. 55). 

Dans l’équipe où j’ai travaillé durant dix ans en tant qu’éducatrice, nous avions, chaque 

semaine, plus de deux heures de colloque ainsi qu’une rencontre entre coordinatrices d’équipe 

de plus d’une heure. Nous échangions également quotidiennement par un cahier de 

communication. Jamais il ne m’est arrivé de prendre une décision importante seule, j’ai toujours 

pu discuter en équipe des changements à effectuer, des préoccupations individuelles, des 

questionnements que nous avions au sujet des enfants et de leur accompagnement. Je pense 

qu’il aurait même été très mal vu que l’un-e de nous prenne seul-e une décision ou une direction 

d’intervention. J’ai été frappée, en arrivant à l’école, de voir à quel point la plupart des 

professionnel-le-s fonctionnent seul-e-s. Seul-e-s avec leur classe, seul-e-s avec leurs décisions, 

seul-e-s avec les parents. J’observe que, comme moi en tant qu’intervenante extérieure, les 

enseignant-e-s sont le plus souvent seul-e-s face à des situations extrêmement difficiles à gérer 
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et je fais l’hypothèse que certain-e-s d’entre eux-elles font appel à nous pour « faire du lien » 

et pour pouvoir échanger autour de ces situations. Certain-e-s l’expriment d’ailleurs 

explicitement dans les entretiens, comme dans l’exemple ci-dessous. 

 

Entretien n°5, p.12 

- Moi : Ok. Est-ce que ça va pour toi ? 

- Pierre : Oui, oui… c’est vachement bien d’bosser ensemble.  

- Moi : Ouais ? 

- Pierre : Parce que pour les problèmes éducatifs, on est toujours seul. C’est rare qu’on 

ait des gens comme vous. Y avait Richoz4, mais Richoz c’était un cours, il venait pas 

dans la classe. 

 

Les extraits suivants, tirés de mon journal de bord, témoignent, eux aussi, de l’importance du 

sentiment d’appartenance à une équipe. J’y parle de mon sentiment de solitude et de ma 

difficulté à dire mon point de vue, lorsque celui-ci n’est pas en accord avec celui de mes 

collègues, par peur de me retrouver à nouveau seule.  

 

Jdb / 22. 03. 2020 / p.27 

Mais pour moi c’est si difficile de le leur dire… j’ai l’impression de me désolidariser, de ne 

plus « faire équipe ». 

 

Jdb / 29. 10. 2019 / p.7 

Cela m’aide beaucoup d’écrire… ça me libère un peu. C’est là que je réalise que mes idées ne 

sont pas mauvaises… que nous n’avons juste pas la même vision des choses. Et qu’elles sont 

deux ! Plus même… qu’ils sont beaucoup à avoir cette vision différente… je me sens seule en 

fait. Ce qui est pour moi très difficile à accepter. 

Je me sens comme un ovni dans un monde différent... J’expérimente la différence et le regard 

des autres sur moi… Ils n’ont pas du tout la même idée de ce que je peux apporter et de ce que, 

moi, je pense pouvoir leur apporter. 

 

Je constate ici qu’un journal de bord permet une forme de « partage avec soi-même ». Le simple 

fait de pouvoir exprimer ce sentiment de solitude m’apaise. 

 
4 Référence à Jean-Claude Richoz. Cours proposé aux enseignant-e-s au sujet de la gestion de classe. 
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4.3.3 Répondre au besoin de reconnaissance  

Cette seconde analyse m’a fait percevoir un important besoin de reconnaissance chez les 

professionnel-le-s du milieu scolaire. Celui-ci se traduit le plus souvent par une plainte ou une 

demande d’aide mais cache, selon moi, une grande souffrance et le besoin que la difficulté et 

l’investissement soient reconnus.  

 

Jdb / 01. 10. 2019 / p. 2 

Est-ce que c’est aussi parce que je ne me sens pas assez reconnue que je me sens aussi mal à 

l’aise ? Effectivement, j’ai toujours dit que depuis que j’étais dans l’ordinaire, j’avais toujours 

l’impression de faire de la m… et d’être à côté de ce qu’on attend de moi. 

Je ressens un manque d’assise... Je ne me sens pas légitime d’imposer mes idées, de savoir. 

Peut-être aussi parce que je suis encore en formation ? Parce que j’ai l’impression de ne 

toujours pas avoir compris vraiment ce qu’on attend de moi à l’école. 

 

Toute la difficulté réside dans la manière de répondre à ce besoin de reconnaissance, comme 

en témoigne l’extrait ci-dessous.  

 

Jdb / 29. 10. 2019 / pp.14-15 

J’essaie de mettre en place des choses qui peuvent aider quand je ne suis pas là, mais c’est 

difficile de trouver des choses qui ne demandent pas du tout d’intervention de la part des 

l’enseignantes… et pour l’instant, elles n’arrivent pas à prendre ce temps en individuel avec 

les enfants. Je les comprends très bien car quand je sors 6 élèves de la classe pour travailler 

les mathématiques le vendredi matin, je galère…. Et je sors épuisée !! C’est une énergie de fou 

et du 200%. Avec deux enfant TDAH, je dois être hyper créative et je passe des heures à 

préparer pour essayer d’anticiper au maximum. Malgré ça, je suis crevée à 10h après deux 

périodes. Je leur dis aussi que pour moi, c’est pas facile et que c’est effectivement beaucoup 

d’énergie. Elles me répondent alors : « alors tu vois, si même pour toi c’est difficile ! ». Je sais 

jamais trop ce que ça veut dire… surtout le « tu vois »… C’est comme si j’étais celle qui veut 

leur faire croire que c’est possible et qu’elles devaient me prouver que ça ne l’est pas… 

 

Faire preuve de reconnaissance consisterait-il dans le fait de leur montrer que c’est 

effectivement impossible, que ça l’est pour tout le monde et qu’il n’y a pas d’autre solution que 

de souffrir ? En effet, comme nous le montre encore l’extrait ci-dessus, le besoin de 
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reconnaissance semble être davantage comblé lorsque je partage ma propre difficulté à gérer la 

situation.  

 

Jdb / 04. 02. 2020 / p. 19 

En fait c’est comme quand elles estiment ne pas obtenir suffisamment d’aide de la part de notre 

direction. Elles trouvent qu’elle minimise la situation. C’est pareil pour moi finalement…  Si je 

cherche à leur montrer le positif ou les compétences de l’enfant alors qu’elles m’appellent pour 

me montrer comme c’est dur et comme ça ne va pas, je ne réponds pas à leurs attentes. J’ai 

l’impression qu’elles aimeraient que j’arrive, que je valide en disant que c’est une catastrophe, 

puis que j’apporte des solutions. « C’est une catastrophe, effectivement, et donc on va faire 

ça ! » 

Comme on le lit à la dernière ligne de cet extrait, la reconnaissance de la difficulté n’est pas 

suffisante. Je perçois aussi un autre besoin de la part des enseignant-e-s : celui que j’apporte 

des solutions. Il me semble qu’il-elle-s attendent un positionnement sûr et solide de ma part. 

Comme nous disent Thomazet et Merini (2014), les tensions professionnelles sont ajustées « (..) 

par des jeux de positionnements où le maître E se voit attribuer une position d’expert en matière 

de difficulté scolaire alors qu’il construit une position de pair, c’est-à-dire en ayant une relation 

d’égal à égal avec son ou sa collègue » (p.41).  En fait, lorsqu’il-elle-s font appel à moi c’est le 

plus souvent pour obtenir de l’aide et des réponses à leurs questions, c’est en tous les cas la 

représentation que je me fais de leur demande, comme le montrent les extraits ci-dessous :  

 

Jdb / 01. 10. 2020 / p.3 

Je me sens aussi très mal à l’aise parce qu’elles doivent m’enseigner les choses, m’expliquer 

comment je dois faire parce que ce sont elles qui connaissent leur classe et leurs élèves… Alors 

que j’interviens dans leur classe en tant que ressource et qu’elles attendent de moi que je leur 

fournisse des outils et des réponses. 

 

Jdb / 01. 10. 2019 / p.2 

Quand je leur partage mes « mais » c’est une manière de dire que moi non plus je ne sais pas... 

Mais elles, de leur côté, elles attendent de moi que je sois sûre de moi et que je leur cache mes 

doutes. Pourtant, j’ai l’impression qu’on me forme à ça… Qu’on me juge sur le fait d’être 

capable de me remettre en question sans cesse et de ne pas m’arrêter sur mes acquis. 
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Jdb / 10. 12. 2019 / p.17-18 

Tout ça pour dire que je ne sais pas si je peux dire aux enseignantes que je suis épuisée et dans 

cet état. J’ai envie de partager et si je vais manger à la salle des maîtres, j’estime que j’ai le 

droit de dire ces choses, mais d’un autre côté, si même moi (qui suis là pour les urgences 

éducatives et les difficultés de comportement) je suis dépitée par cette situation, je ne vais pas 

les aider… « Ah tu vois !! Même toi tu n’y arrives pas ! » D’un autre côté, ça peut aussi les 

rassurer ! C’est difficile pour tout le monde. 

Je ne sais jamais si je peux partager ça avec les enseignantes…  Je le fais le moins possible 

mais quand je ne le fais pas, elles ont besoin de me montrer à quel point c’est difficile pour que 

je les croie. 

Je pense qu’ici un lien s’impose avec la catégorie précédente : Faire équipe pour être moins 

seul. En effet, il me semble que le besoin de reconnaissance est étroitement lié au besoin de se 

sentir moins seul. Parfois, le simple fait de partager en équipe et la reconnaissance de la 

difficulté semble soulager les enseignant-e-s. 

 

Jdb / 25. 11. 2019 / p.11 

A la fin du réseau, tout le monde était sur le départ et une discussion a eu lieu autour de 

l’inclusion et des moyens actuels. Les enseignantes ont dit qu’elles pensaient à changer de 

métier… Que ça devient vraiment n’importe quoi et qu’il devient quasi impossible de faire son 

travail… Qu’elles s’épuisent et qu’elles se sentent maltraitées et maltraitantes envers des 

enfants comme J. 

La doyenne a validé en disant qu’elle entendait… Et que ça ne va pas aller en s’améliorant, 

puisqu’il est de plus en plus difficile d’obtenir de l’aide et que ces enfants ont leur place à 

l’école. Elle a aussi expliqué aux enseignantes qu’elles faisaient déjà beaucoup et qu’on ne 

peut pas faire plus. 

 

Mes collègues ont semblé satisfaites de cette réponse qui n’apportait pourtant pas de solution. 

Je fais l’hypothèse qu’elles ont été entendues et que le simple fait que leur implication et la 

difficulté soit reconnue par la hiérarchie a apaisé une part de ce sentiment d’épuisement et 

d’impuissance.  
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4.3.4 La demande au-delà de la plainte 

Dans le premier niveau d’analyse, les extraits codés dans la plainte me faisaient ressentir un 

sentiment d’insatisfaction et de travail non abouti dans cette catégorie. Ces extraits de mon 

journal de bord montrent à quel point je ne sais pas comment réagir face à cette plainte.  

 

Jdb / 11. 10. 2020 / p.5 

Que me veulent-ils ? L’autre jour, en salle des maîtres, je ne savais plus quoi répondre 

lorsqu’une enseignante me déversait tout ce qui était catastrophique dans sa classe… Voulait-

elle simplement se plaindre ? Être entendue ?  Que je lui trouve des solutions ? Que je relaie à 

la direction ? Me faire comprendre que ce que j’avais mis en place jusque-là était inutile ?  

 

Jdb / 07. 11. 2019 / p.9 

J’ai congé… Je viens pour l’analyse de pratiques. J’arrive en salle des maîtres et D. me dit : 

« Ah… Ben y a Valentine ! » Il y a plusieurs personnes dans la salle des maîtres, dans laquelle 

j’arrive avec ma collègue ***5. 

D. commence à m’expliquer tout ce qui ne va pas… En disant les noms des élèves, les 

situations… Elle me dit qu’elle n’en peut plus, que ce n’est pas possible. Je suis extrêmement 

gênée…  Et je n’ose pas lui dire qu’on en parlera ailleurs et à un autre moment.  

Elle est épuisée et a clairement besoin de décharger... Mais est-ce que c’est le lieu ? Moi je 

sers à quoi ? Elle était déjà en train de parler de ces élèves avant que j’arrive, donc je sais 

qu’elle le fait de toute façon mais je me sens prise en otage… Je n’ai pas envie de discuter de 

cette situation devant tout le monde. Je me contente de l’écouter, de valider que c’est dur, 

d’acquiescer. Tous les autres se taisent et nous écoutent.  

Puis, une autre enseignante prend la parole et ajoute que c’est quand-même pas possible d’en 

arriver là et que c’est maltraitant ce qu’on demande aux enseignants. Je me sens comme 

accusée… Parce que je suis celle qui essaie de trouver des solutions pour que cet enfant 

(TDAH) puisse rester à l’école ordinaire.  

Elle me remercie ensuite pour mon écoute… Je me sens hyper mal moi. 

Ma collègue enseignante spécialisée, qui était là, me dit qu’elle trouve que j’ai bien réagi, que 

ça lui arrive aussi ce genre de scènes et qu’elle non plus, elle n’arrive pas à couper la personne 

pour lui dire qu’elle ne souhaite pas en parler ici… Ca me rassure un peu. Elle me dit qu’elle 

se contente de ne pas répondre et que les gens finissent par comprendre. 

 
5 Nom de l’équipe avec laquelle je travaille 
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Mon journal de bord est truffé d’extraits témoignant de mon sentiment d’impuissance face à 

cette plainte. Ils montrent ma difficulté à percevoir une quelconque demande derrière celle-ci 

et comment je suis tout simplement tentée de fuir face à cette souffrance de laquelle il peut 

même m’arriver de me sentir accusée.  

 

Jdb / 25. 11. 2019 / p.12  

Suite à ce réseau je suis passée manger en salle des maîtres… A nouveau on m’aborde de tous 

les côtés pour me faire part de la catastrophe des situations, du métier d’enseignant qui n’est 

pas respecté, des parents d’aujourd’hui qui ne font pas leur part du travail éducatif, « on n’est 

pas aidés franchement... » « et on va aller où comme ça ? ».  

Et moi je réponds avec mes « oui, j’entends, oui j’imagine, oui, effectivement, oui je sens que 

tu es épuisée... Peut-être que si tu... Est-ce que tu as essayé… Tu crois pas qu’il aurait besoin 

de... » « Tu en as parlé avec la doyenne ? » « Est-ce que tu as déjà rempli le document analyse 

de situation ? » Et puis je m’en vais. Je m’enfuis presque. J’ai plus envie d’aller dans cette 

salle des maîtres. 

 

Dans mon journal de bord, j’ai identifié un extrait dans lequel je me plains à l’une de mes 

collègues de la HEP. Celui-ci montre que j’ai moi-même besoin de me sentir comprise et 

entendue dans ma plainte. En effet, j’y explique que les réponses de ma collègue ne me satisfont 

pas et que je préférerais tout simplement qu’elle valide la difficulté de la situation et ma colère. 

 

Jdb / 03. 03. 2020 / p.25 

Je suis à la HEP lorsque je lis ce mail et la copine assise à côté de moi prend exactement la 

même position que j’ai prise jusqu’à maintenant avec mes collègues. C’est-à-dire qu’elle me 

rappelle que je suis là pour l’enfant, que c’est pour lui que je fais ce livre (projet que je fais 

avec un élève), qu’il ne faut pas que je réponde à ce mail, que cette maman réagit ainsi par 

peur, etc. C’est tout ce que je dis depuis des semaines aux enseignantes mais là, je n’aime pas 

du tout cette posture qu’elle prend… J’aurais plus besoin qu’elle me comprenne, qu’elle se 

fâche avec moi. En tous cas qu’elle comprenne mon sentiment d’injustice et ma colère. Je 

réalise que la plupart du temps, les enseignants recherchent aussi cela chez moi…  

 

Ces données me mènent à l’hypothèse suivante :  

La plainte serait une manière d’exister, un besoin de validation pour sortir de la solitude. En 

effet, en réponse à la plainte d’un-e enseignant-e, il m’arrive parfois de simplement confirmer 
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et de valider la difficulté qu’il-elle ressent. J’ai alors l’impression que cela fait du bien à la 

personne qui a demandé mon aide. Dans ce cas de figure, il semblerait qu’il ne s’agisse pas 

vraiment d’une demande d’aide mais plutôt d’un appel à témoin. J’ai la sensation qu’on me dit : 

« Viens voir ce que je vis, s’il te plaît ». Le simple fait de valider cette difficulté et de 

reconnaitre les efforts fournis permet alors parfois d’apaiser l’enseignant-e. En ce sens, on peut 

y voir un lien entre la plainte, le besoin de reconnaissance et le faire équipe pour être moins 

seul-e. Tous les trois ne pouvant être réalisés qu’avec le soutien d’un-e tiers.  

Or, l’analyse des différents extraits qui vont suivre nous montre qu’il n’y a pas toujours de 

demande derrière cette plainte. Celle-ci n’est, en tous les cas, pas explicite et l’attente que j’y 

perçois dépend de ma propre interprétation.  

 

Jdb / 25. 11. 2019 / p.11 

A un moment donné, le ton est monté… Une enseignante a demandé sèchement ce qu’elle devait 

faire ?? Continuer à fermer les yeux et à regarder cet enfant se « détériorer » ? 

A plusieurs reprises, la doyenne leur a demandé ce qu’elles souhaitaient, ce qui pourrait les 

aider… Éventuellement l’intervention d’une assistante à l’intégration pourrait être proposée. 

Mais les enseignantes elles-mêmes n’ont pas apporté de réponse claire, elles disent qu’il y a 

déjà beaucoup d’adultes dans la classe… Que ça n’est pas une solution. 

 

Il s’agit là d’un exemple où il n’y a pas de demande explicite derrière la plainte et dans lequel 

je ne le perçois pas non plus de manière plus implicite. Je constate que l’idée qu’il faille à tout 

prix leur proposer des solutions pour répondre à cette plainte m’appartient, comme je l’explique 

dans cet extrait de mon journal de bord.  

 

Jdb / 25. 06. 2020 / p.28 

Ce qui est difficile pour moi (et là c’est sûrement à moi de travailler ça aussi), c’est que je le 

prends toujours pour moi lorsqu’elles me disent que ça ne va pas… J’ai toujours l’impression 

que c’est pour dire que je n’en fais pas assez ou que je n’ai pas fait ce que j’avais dit que je 

ferais ou que ça ne suffit pas… J’ai aussi toujours l’impression qu’en réponse à ces plaintes, 

je dois leur proposer des solutions. Je me retrouve donc toujours à leur proposer des choses 

pour calmer leur « ras le bol ».  

Pourtant, très souvent, l’attente de propositions et de solutions de ma part n’est pas explicite. 
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4.3.5 La négociation de rôles  

En étudiant la dimension explicite de la négociation, je me suis rendu compte qu’il y en avait 

finalement très peu dans ces entretiens. Par « négociation de rôles », on peut aussi entendre que 

mon rôle c’est de négocier. Il me semble, effectivement, que dans ces entretiens je suis à 

plusieurs reprises à la recherche de cette négociation. Mon rôle serait donc d’essayer de 

négocier.  

 

Entretien n°5, p.4 

- Moi : Mais lui j’ai mis comme idées (en relisant mon rapport d’observation) : trouver 

quelque chose pour l’occuper quand il attend justement. Mais ça pourrait être un truc 

en accord avec toi qui soit un truc où il arrête quoi. 

Le fait que je précise en accord avec toi me semble être une recherche de négociation. 

J’aimerais qu’on construise quelque chose de nouveau ensemble. 

  

Je constate que cette négociation de rôle me déstabilise. En effet, la répartition des tâches 

implique d’exprimer ses besoins et éventuellement d’affirmer son désaccord. Or, à plusieurs 

reprises, à l’écoute des entretiens et lors des relectures des retranscriptions, je constate que je 

ne parviens pas à dire réellement ce que je pense, comme en témoigne ces notes, prises en 

marge de l’entretien n°2, p.1. 

 

J’essaie de faire passer mes idées avec le plus de diplomatie possible, mais la vérité c’est que 

je pense que dans cette situation, il NE FAUT PAS voir les parents seul ! 

Je me demande si c’est vraiment clair comme je le dis… Peut-être qu’il faut que je m’affirme 

plus, mais j’ai trop peur qu’il se braque, et de passer pour « celle qui croit qu’elle sait ». Est-

ce que là, c’est de la diplomatie ou un manque de prise de responsabilités et d’affirmation de 

ma part ? J’ai l’impression que c’est « dire les choses avec tact ». 

 

Au travers de l’analyse des entretiens, je constate que je n’endosse pas le même rôle si je suis 

dans une classe ou dans l’autre et c’est bien là la preuve que j’ai fait un travail de négociation 

de rôles. Dans certaines situations, ce sont les conseils de ma part qui semblent aider les 

enseignant-e-s, dans d’autres c’est la reconnaissance et l’écoute que je leur apporte. 

Je constate que, le plus souvent, j’utilise la négociation de rôle pour comprendre ce qu’on attend 

de moi. Parfois celle-ci est la première interaction que j’ai avec les enseignant-e-s lorsqu’il-

elle-s font appel à moi. Selon les situations, la manière de négocier les rôles contribue ensuite, 
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ou non, à la construction d’une alliance. A l’analyse de l’extrait ci-dessous, je comprends que 

mon malaise réside dans le fait que je me représente la définition des rôles de chacun-e comme 

quelque chose devant être préalablement explicité… 

 

Jdb / 01. 10. 2020 / p.2 

Mon rôle doit être défini clairement, ce qui n’est pas vraiment le cas actuellement en fait.  

Qu’est-ce que je viens faire là ? Qu’est-ce que je peux offrir ? 

  

Or, cette définition est perçue différemment si on imagine qu’elle se négocie avec les 

enseignant-e-s dans chaque situation. En effet, de même que la proportion des catégories 

relevées dans les différents entretiens est radicalement différente, mon rôle est différent dans 

chaque situation. Il dépend de cette négociation qui se joue, à chaque fois, différemment, avec 

d’autres personnes. 

Dans la négociation, il semblerait que ce soit en partie à moi de montrer aux enseignant-e-s à 

quoi je peux servir, comme j’essaie de le faire dans l’extrait ci-dessous. 

 

Entretien n°4, p.2 

- Tania : Donc, par contre, on part à 8h. 

- Moi : Ouais, ça joue pour moi. Donc dès le 16 mars, moi je viens à la piscine. Pour moi 

c’est complètement dans mes objectifs pour les deux (les deux élèves que je suis), c’est 

même très bien parce que tu vois, moi, où ça avance le plus, c’est quand j’peux être là 

en situation, tu vois. 

 

En y regardant de plus près, ici je ne négocie pas vraiment avec l’enseignante. Il me semble 

plutôt que je négocie mon rôle avec moi-même en me rappelant que la demande entre bel et 

bien dans mes objectifs et dans ce que je peux proposer. Le fait de rendre cette réflexion 

explicite peut cependant être considéré comme une tentative de négociation avec les 

enseignant-e-s et pas uniquement avec moi-même. Je négocie ici mon rôle, mais pas seulement. 

Je négocie également le sens de mon intervention. 

 

4.3.6 La négociation de sens  

Comme nous dit Allenbach (à paraitre), la négociation de sens, mais aussi le sens des mots 

utilisés, impacte la direction que les acteur-rice-s vont donner au travail qui leur est commun. 
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Elle désigne les processus interactifs qui permettent de construire le sens que les professionnel-

le-s peuvent donner à leur activité commune (Allenbach & al,. à paraitre). L’auteur nous dit 

encore que les partenaires échangent des informations, des savoirs et des outils et créent ainsi 

une culture commune (Allenbach & al., à paraitre).  

A la relecture des retranscriptions des entretiens, j’ai pris conscience qu’il y avait de 

nombreuses tentatives de ma part de proposer une lecture différente des situations et des 

difficultés des élèves. Il me semble qu’on pourrait parler d’un modelage ou de la démonstration 

d’une autre manière de traiter les choses. En d’autres termes, à un second niveau d’analyse (et 

je suis tentée de dire : « derrière » ce qu’on voit au premier abord), je perçois le fait que j’essaie 

d’amener une pensée moins linéaire, comme dans l’extrait ci-dessous dans lequel l’enseignant 

estime que l’élève devait avoir fait son travail à la maison et où j’essaie de montrer qu’on peut 

voir les choses un peu différemment. 

 

Entretien n°2, p. 10  

- Enzo : Oui ben en fait, c’était à eux de voir ça (aux élèves). 

-  Moi : Parce que j’pense y en a qui sont vraiment seuls face à leurs devoirs à la maison 

et pis du coup, s’ils ont jamais fait, ils savent pas ce qu’on attend d’eux. 

 

Ou encore dans l’entretien n°1, dans lequel je cherche une autre manière d’interpréter les 

réactions d’une maman d’élève.  

 

Entretien n° 1, p.4 

- Moi : La mère, ça va toujours être de la faute des autres, c’est son petit trésor et pis 

c’est pas facile, elle a vécu des choses difficiles ces dernières années. Elle a une fois 

craqué avec nous et pis c’est allé mieux après. J’pense qu’elle a besoin vraiment de 

cette confiance, tu vois, de sentir qu’on la juge pas et pis qu’on va aider son fils…  Mais 

ça prend du temps, avec Manon, ça avait pris du temps.  

- Tania : Ok 

- Moi : Donc à voir. Mais c’est sinon…  Quelqu’un qui veut bien faire, vraiment. 

- Tania : Qui veut bien faire. 

- Moi : Voilà. 

 

Il me semble que dans ces deux extraits d’entretien, je tente de négocier le sens de ce que nous 

faisons. Je prends également conscience du fait que, très souvent, je pense que c’est mon rôle 
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de leur faire voir les élèves, leur famille et leur situation autrement. Or, à aucun moment, cela 

n’est dit explicitement, ni dans la demande des enseignant-e-s, ni lorsque je leur explique à quoi 

je peux leur servir. 

Comme je l’ai déjà relevé précédemment, j’ai régulièrement la sensation de jouer au caméléon. 

C’est certainement une compétence nécessaire à l’incarnation de mon rôle, mais jusqu’où dois-

je m’adapter à l’enseignant-e, à ses besoins et à ses demandes ?  J’ai conscience de perdre 

parfois le sens de ce que je fais en jouant le caméléon, alors que mon intervention ne correspond 

alors plus à mes valeurs. En effet, l’adaptation est certainement une qualité essentielle à un 

poste comme celui que j’occupe, « Mais le travail de négociation appelle également à pouvoir 

se positionner, à oser la confrontation (Allenbach, 2017) et interroge en retour la légitimité de 

chacun à agir dans l’espace commun (Thomazet, Mérini et Gaime, 2014), comme à prendre en 

compte dans son métier une part du métier de l’autre, même s’il est très différent (Schwartz, 

2012) » (Allenbach & al., à paraitre, p.9). 

En décrivant les séminaires d’analyse de pratiques, Lévy nous dit « (…) il n’est pas possible de 

se cantonner dans une attitude de compréhension bienveillante, une fausse neutralité, 

l’acceptation inconditionnelle de tout comportement professionnel, notamment lorsque celui-

ci contredit ses propres valeurs ou convictions. (…)  L’acceptation de n’importe quelle conduite 

professionnelle et le refus de juger vont en effet de pair avec l’impossibilité de se reconnaitre 

et de s’identifier » (Lévy, 2002, p.306). Toujours en parlant de l’analyse des cas, il nous dit que 

celles-ci ne progressent qu’à condition d’affrontements parfois violents.  

L’analyse de différents extraits tirés de mon journal de bord montrent précisément cette 

confrontation dans laquelle j’évite très souvent d’entrer et qui, la plupart du temps, empêche la 

négociation de sens. 

 

Jdb / 29. 10. 2019 / pp. 5-6 

Il faudrait juste que j’ose plus m’affirmer et oser entrer en conflit… Pour l’instant, je lâche 

prise dès les premières tensions, parce que ce sont elles qui ont demandé mon aide et parce 

que je suis dans leur classe…  Je ne me verrais pas leur tenir tête.  

Au final, j’adhère à leur décision. Comme toujours, puisque ce n’est pas ma classe et pas mon 

élève. 

 

Jdb / 25. 11. 2019 / p.11 

Je me sens de nouveau prise en sandwich… Je suis là pour soutenir les enseignantes, elles 

attendent de moi que j’appuie leurs dires auprès de la direction ! Mais je ne suis pas toujours 
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complètement d’accord avec leur point de vue…  Et je me rends compte que je fais le caméléon 

et que je ne suis pas toujours à l’aise avec ça… Ou est-ce que je dois prendre une position 

d’enseignante spécialisé, assumer mes idées même si c’est entrer en conflit avec elles ? 

 

Jdb / 29.10.2019 / p.5 

Oh la la à nouveau je me sens trop mal….  

Discussion avec B. dans laquelle je remets sur le tapis la question des aménagements pour T. 

De mon côté, je trouve que nous pourrions déjà officialiser ces aménagements pour en faire 

bénéficier T. pendant les évaluations. 

Elle me dit que nous en avons déjà discuté (et qu’elle en a reparlé avec M.) (Je pense qu’elles 

ont avancé de leur côté en ce qui concerne cette décision… Ou alors je ne me rappelle pas.) 

Elles veulent attendre le réseau qui suivra le bilan pour mettre en place des aménagements… 

Et en attendant lui mettre des NA pour que les parents ne reviennent pas en arrière… Moi de 

mon côté, je trouve que les parents ont déjà bien bougé (bilan en cours) et que pour T. ça serait 

plus confortable de faire les tests avec des aménagements. Tout en faisant d’abord le test sans 

aide et de montrer les deux. 

 

Cet extrait nous permet de dire qu’il manque une négociation de sens dans cette situation. En 

effet, je ne suis pas d’accord avec les enseignantes car je pense que c’est notre devoir de mettre 

en place des aménagements pour cet enfant. Or, je ne parviens pas à négocier avec elles. 

J’exprime, dans mon journal, le fait que je me sens très mal, car les décisions prises ne me 

conviennent pas mais je ne suis pas parvenue à négocier le sens de ce que nous faisons.  

L’extrait suivant donne des pistes pour comprendre ce qui m’empêche d’entrer dans cette 

négociation.  

 

Jdb / 29. 10. 2019 / p.5 

Je sens que je l’agace et qu’elle trouve que je suis trop ceci ou trop cela... Cela me met 

extrêmement mal à l’aise, comme à chaque fois... Particulièrement avec ces deux enseignantes 

qui s’entendent très bien. J’ai toujours peur qu’elles soient déçues de moi, de mon travail. En 

fait ce sont les seules qui me disent honnêtement les choses… Et qui me déstabilisent du coup. 

Mais je sens aussi que ça me fait avancer et que nous faisons du bon travail ensemble. 
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On voit ici que c’est d’abord par peur de les décevoir et d’entrer en conflit que j’évite la 

négociation. Mais je relève également que je ne me sens pas dans une posture qui me permette 

de négocier, puisque je n’interviens qu’occasionnellement dans cette classe. 

 

Jdb /29. 10. 2019 / p.5 

J’arrive quand-même à expliquer pourquoi je pense que nous aurions pu la refaire 

(l’évaluation). Selon moi, « connaitre l’alphabet » et « ordonner des mots selon l’ordre 

alphabétique » sont deux objectifs différents… Il en maîtrisait l’un et pas l’autre… NA parce 

qu’il ne connait pas l’alphabet, mais il sait mettre les mots dans l’ordre alphabétique !  

 

Le fait que je parvienne finalement à exposer mon point de vue peut être vu comme une forme 

de négociation. Même si celle-ci est difficile à percevoir comme une négociation de sens entre 

les enseignantes et moi, car elle n’induit pas de changement, il s’agit, au minimum d’une 

négociation de sens avec moi-même. 

La suite de l’extrait montre qu’il s’agit en effet de va-et-vient subtiles qui donnent tout leur sens 

au terme de « négociation ». Celui-ci se joue entre les différent-e-s intervenant-e-s, mais je 

constate que ce mouvement de négociation se joue également à l’intérieur de moi-même. En 

effet, je questionne sans cesse mes interventions et essaie d’y trouver un sens. En ce sens, je 

négocie avec les autres mais aussi avec moi-même. 

 

Jdb / 27. 09. 2020 / p.1-2 

Je suis encore très mal à l’aise lorsque je viens dans une classe et que l’enseignante en profite 

pour corriger des tests ou écrire des choses dans les agendas... Je pense ici à une enseignante 

qui est extrêmement fatiguée. Je la sens très fragile et j’ai, jusque-là, accepté volontiers ce 

qu’elle me demandait. Lorsque je viens en classe, je prends « le collectif » et travaille la 

compréhension de texte. J’ai beaucoup de plaisir car c’est un peu nouveau pour moi et que j’en 

profite pour essayer des choses que j’ai fraichement vues à la HEP… L’enseignante est 

toujours extrêmement reconnaissante, elle me dit qu’elle va mieux depuis que je viens dans sa 

classe et les élèves aussi. Mais mes collègues du groupe ressource rappellent régulièrement 

que nous ne sommes pas là pour donner des animations dans les classes, ni pour leur dégager 

du temps, afin qu’ils fasse des corrections… Je suis mal à l’aise dans cette situation… Je me 

vois très mal dire à cette enseignante que je ne suis pas là pour ça. La demande était, dans ce 

cas-là, que je l’aide à tenir le coup et j’ai l’impression que c’est ce que j’essaie de faire et que 

cela fonctionne bien ! J’ai aussi réalisé que pendant que je donne la leçon, elle était en fait très 
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attentive à tout ce qu’il se passait et que nous pouvions ensuite avoir des échanges très 

intéressants. Elle était en fait dans l’observation, ce qui nous permettait d’avancer ensemble 

dans l’accompagnement d’élèves en difficulté. Est-ce que je suis encore dans mon rôle dans 

cette situation ? 

 

Dans cet extrait de mon journal de bord, on comprend que j’accepte de procéder ainsi parce que 

cela a du sens pour moi, un sens qu’il m’a fallu au préalable négocier avec moi-même. 

 

Comme nous l’avons déjà relevé, les représentations que les enseignant-e-s ont de l’intervenant-

e extérieur-e et l’usage qu’il-elle-s en font varient énormément. L’extrait suivant illustre bien 

que le sens que l’on donne aux interventions de l’intervenant-e extérieur-e varie également et 

se négocie.  

 

Jdb / 26. 11. 2020 / p.14 

Discussion avec M. suite à un super après-midi de co-enseignement. Elle me dit à quel point 

cela l’aide que je sois dans la classe, à quel point elle a moins l’impression de délaisser certains 

élèves. Elle me dit que c’est ce qu’elle appelle « du soutien à l’enseignante » et que c’est de 

cela dont les enseignants ont besoin ! Pour pouvoir faire leur travail. 

Il s’agissait d’un après-midi où, de mon côté, je n’avais rien préparé…  Je ne savais même pas 

ce qui allait être proposé aux élèves. J’ai secondé l’enseignante en improvisation totale. J’ai 

parfois été vers des élèves qui avaient des difficultés, parfois servi à distribuer des feuilles, 

parfois à aider des élèves à coller des fiches dans leurs cahiers. Mais j’ai aussi reformulé à ma 

manière les consignes de l’enseignante, fait des dessins au tableau pour illustrer ou imager ses 

propos, encouragé des élèves qui avaient « décroché »… Rappelé des règles que nous avions 

vues ensemble, etc. 

Pour M., c’est exactement ce dont elle a besoin et elle me remercie. De mon côté, je ne sais pas 

vraiment si je fais mon travail d’enseignante spécialisée dans ces moments-là…  

C’est plus confortable pour moi, puisque je n’ai pas passé des heures à préparer ces deux 

leçons et que je me sens à l’aise de répondre aux besoins du moment. Mais est-ce que je suis 

vraiment à ma place ? Parfois j’ai l’impression de pas du tout être au maximum de mes 

compétences…  Mais lorsque j’ai l’impression de faire mon job d’enseignante spécialisée, elles 

me disent que j’en fait trop et que je vais m’épuiser.  Est-ce que je suis un « soutien à 

l’enseignante » comme elle le dit ? En tous cas cette fois, je me sens bien pour rentrer chez 

moi…  J’ai l’impression d’avoir répondu aux attentes et ça me va comme ça pour aujourd’hui.  
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La négociation de rôle et de sens semble donc permettre de « construire quelque chose 

ensemble », quelque chose qui réponde à la fois aux besoins des différent-e-s intervenant-e-s et 

aux problématiques auxquelles il-elle-s ont à faire face. 

 

4.3.7 La co-construction  

Selon Gaulejac (2007), cité par Allenbach (2012), « les acteurs ne sont plus simplement là pour 

fournir des données, informer, témoigner, mais aussi pour co-construire le sens de leur 

expérience et de leur situation » (p.148). Kherroubi et Lebon (2017) mettent également en avant 

la complémentarité des actions des enseignant-e-s et des intervenant-e-s, qui étaient jusqu’alors 

cloisonnées. Il-elle-s sont dorénavant appelé-e-s à construire ensemble. Mais, comme nous 

disent les auteurs, de nombreux obstacles sont à dépasser. « Le regard enseignant est souvent 

sévère sur la qualité des intervenants extérieurs qui tentent de promouvoir un rôle 

« complémentaire » au leur (Kherroubi et Lebon, 2017, p.15). « Cette volonté de garder la main 

s’oppose à l’idée de co-éducation » (p.15). Dans mon journal de bord, je relève également cette 

impression que les enseignant-e-s doivent « garder la main ». Je l’illustre plutôt avec l’image 

d’un territoire à préserver. On parle en effet de la classe comme d’une entité appartenant à un 

enseignant en particulier : c’est sa classe. Il me semble que cette manière de voir les choses a 

des conséquences importantes. Premièrement, le fait de voir la classe comme un lieu 

appartenant à l’enseignant-e lui fait endosser, à lui-elle seul-e, la responsabilité de tout ce qui 

s’y joue. D’autre part, cette pensée entrave la possibilité de co-construire avec des intervenant-

e-s extérieur-e-s à ce lieu. 

 

Jdb / 01. 10. 2019 / p.3 

En fait quand je ne me montre pas sûre de moi, je viens vérifier le rôle de chacun. Mais ce qui 

est dur, c’est qu’elles se permettent de me dire ce qui ne va pas pour elles et moi pas. Je n’ai 

pas la posture pour leur dire. C’est leur classe. Mais en fait cette idée de « ma classe » est aussi 

en évolution, elle doit évoluer !  

 

Comme le démontre Patricia McCulloch, co-constuire rend le changement possible et c’est 

alors tout un système qui se modifie et évolue. « Le thérapeute ne se sentira pas seul à porter le 

souci ou la responsabilité du changement, car il se joint à l’écosystème du patient de façon à 

augmenter ses chances d’être un catalyseur de changement, tout en faisant confiance à la 
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capacité de croissance du système relationnel qui contribuera lui aussi au changement. » 

(McCulloch, 1999, p. 7). Curonici, Joliat et McCulloch présentent le recadrage comme 

émergeant de la co-construction. Selon les auteures, celui-ci permet une nouvelle représentation 

de la réalité et incite à trouver des nouvelles solutions aux problèmes. Lorsque je tente de 

montrer qu’il y a d’autres manières de se représenter la situation, comme dans les exemples 

cités plus haut, il s’agirait, en fait, d’une forme de tentative de recadrage, au sens systémique 

du terme. Si on suit la pensée des auteures, celui-ci serait la preuve qu’il y a bien une co-

construction. Cette dernière permet, en effet, de construire ensemble une nouvelle 

compréhension du problème et de chercher des nouvelles stratégies pour y répondre (Curonici, 

Joliat & McCulloch, 2014).   

 

Dans mon quotidien, j’identifie une entrave à cette co-construction. En effet, je sens la plupart 

du temps que ce qu’on attend de moi, c’est que je libère la classe de l’élève qui présente des 

comportements dérangeants au sein du groupe classe. En effet, la demande est parfois un besoin 

de « soupape » et une nécessité de prendre du recul pour pouvoir revenir ensuite vers l’enfant. 

En ce sens, notre intervention peut être un réel soutien mais semble s’éloigner radicalement de 

la co-construction. « Lorsque l’enseignant se situe dans une « trajectoire de gâchis cumulatif », 

il voit l’éducateur comme un expert auquel on peut déléguer la gestion avisée des « cas » dont 

on ne sait plus que faire » Giuliani (p.164). Comme nous dit Giuliani, le risque est alors que 

l’éducateur-rice endosse ce rôle et qu’il-elle mette en place uniquement des actions 

individualisées de l’élève. Au premier abord, nous sommes alors plutôt dans une forme de 

délégation du problème et bien loin de la co-construction souhaitée.  

Or, je me permets d’avancer ici l’idée que l’on peut tout de même percevoir une forme de co-

construction, dès lors qu’on nomme explicitement ce besoin de « soupape » ainsi que l’objectif 

qui est de pouvoir revenir, dans un second temps, vers l’enfant. Le rôle de l’intervenant-e 

extérieur-e serait ici négocié ainsi que le sens de son intervention. Il me semble que 

l’explicitation de l’usage que l’on souhaite faire de l’intervenant-e permettrait ici de se situer 

dans une forme de co-construction.  

Joliat et McCulloch (2014) ajoutent la notion de processus dynamique pour expliquer la 

distinction entre cette délégation constructive et celle qui devient problématique. « Cette 

délégation peut être un processus dynamique dans la mesure où l’enseignant continue de penser 

qu’il peut aussi participer à la résolution de la difficulté scolaire de son élève. Par contre, dans 

le cas où l’enseignant se décharge totalement sur le spécialiste, pensant que lui seul a les 

compétences pour améliorer la situation, la délégation devient problématique. En effet, elle 
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contribue à créer ou à amplifier un sentiment d’impuissance chez l’enseignant » (Curonici, 

Joliat & McCulloch, 2014, p.114). 

 

4.4 Constats du deuxième niveau d’analyse 
Comme nous l’avons vu dans les chapitres traitant de la négociation de rôle et de sens, il faut 

parfois du temps pour que je comprenne ce que les enseignant-e-s attendent de moi et quelles 

sont leurs représentations de ce que je peux leur apporter. Il s’agit là de mon premier constat 

dans ce second niveau d’analyse.  

 

- Les enseignant-e-s ont des représentations différentes de l’usage qu’ils peuvent faire de 

l’intervenant-e extérieur-e.  

 

Dans ce second niveau d’analyse, je ne suis pas parvenue à définir des catégories totalement 

étanches. Comme je l’ai relevé à plusieurs reprises, j’ai été très souvent tentée de faire des liens 

entre les catégories et c’est ce qui m’amène à ce second constat :  

 

- Les catégories du second niveau d’analyse ne sont pas étanches et se recoupent entre 

elles. 

 

Le schéma suivant traduit la représentation que je me fais de l’enchevêtrement des catégories 

de ce second niveau d’analyse.  
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J’ai d’abord pris le parti d’englober toutes les catégories dans Faire équipe pour être moins 

seul-e. En effet, je pense que, d’une manière ou d’une autre, toutes les autres thématiques 

contribuent à diminuer le sentiment de solitude ressenti par les acteur-rice-s du milieu scolaire. 

Je considère que toutes ces interactions permettent vraisemblablement de Faire équipe pour 

être moins seul.  

J’ai cependant fait une exception avec une petite partie du Besoin de reconnaissance qui, lui, 

peut ne pas être entendu, ce qui, selon moi, contribue à augmenter le sentiment de solitude face 

à la difficulté de la tâche.  

 

Comme nous l’avons vu, la négociation permet la co-construction, c’est pourquoi j’ai choisi de 

dessiner les deux types de négociation à l’intérieur de la co-construction. De même pour le 

travail d’alliance qui, à mon sens, est déjà une forme de co-construction. Je pense que la 

reconnaissance du travail de l’autre ainsi que de sa pénibilité permettent également de 

construire un lien de confiance. Ces deux éléments facilitent la co-construction qui, elle, répond 

au besoin de faire équipe pour être moins seul.  

Pour faciliter la compréhension du lecteur, j’ai numéroté les intersections du diagramme et je 

vais tenter d’expliquer pourquoi je les ai illustrées ainsi. 
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1) J’ai choisi d’imbriquer La négociation de sens et La négociation de rôle. Il me semble, en 

effet, qu’il est parfois difficile de les différencier. Comme nous l’avons vu, ces deux 

catégories ne sont pas étanches. La négociation de sens peut déboucher sur la définition des 

rôles de chacun-e et il arrive que l’on négocie à la fois les rôles et le sens, comme dans 

l’extrait ci-dessous dans lequel nous négocions le sens de nos interventions, tout en 

définissant « qui va faire quoi », ce qui relève plutôt de la négociation de rôles. 

 

Entretien n°3, p.1 
 

- Marie : J’pense qu’on pourrait… Vraiment ça pourrait être intéressant d’avoir 

c’passage de lead (que j’enseigne moi aussi parfois à toute la classe) et que l’autre… 

Par contre on continue à circuler auprès des élèves. 

- Moi : Oui. Mais par contre, moi je veux pas qu’ce soit comme tu dis… (mes collègues 

venaient de me dire qu’elles trouvaient que je partageais trop mes doutes et que 

j’attendais trop leur validation). Comment t’as dit ? Tu viens de dire… Eh… J’veux pas 

que ce soit mon truc. J’ai pas envie qu’ce soit ça, justement tu vois… Moi, j’dois venir 

ici pour être une ressource pour la classe, pour être dans une posture d’enseignante 

spécialisée et pis ces trucs de : « j’suis pas sûre de moi, j’ai besoin d’être valorisée… » 

j’dois prendre sur moi. 

- Marie : Ouais ouais, Non mais attends alors, je reformule… j’reformule, non alors est-

ce que… j’reformule par une question.  

Pour les moments où tu sors les deux enfants de la classe, ça c’est clair. On est 

d’accord ? 

- Moi : Oui pour moi ça c’est clair aussi. 

 

A mon sens, cet échange comprend de la négociation de sens car nous cherchons à dégager le 

sens de nos interventions. Je pense que c’est ce que fait ma collègue, lorsqu’elle dit que cela 

pourrait être intéressant de faire ce qu’elle appelle un « passage de lead ». Je perçois cependant 

également beaucoup de négociation de rôles dans cet extrait. Notamment parce que nous 

réfléchissons à ce que chacun-e de nous peut apporter. J’y explique aussi ce que devrait être 

mon rôle d’enseignante spécialisée. 

 

Cette seconde partie d’analyse a également permis de mettre en avant différents types de 

négociations :  
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i) La négociation avec moi-même, grâce à laquelle j’adapte mon rôle en négociant 

avec moi-même, à l’intérieur de moi. 

 

ii) La négociation de rôle au sens interactionniste du terme. Comme nous disent 

Allenbach & al. (à paraître), c’est dans ce type de négociations que se révèlent 

les rapports de pouvoir. Cette négociation n’est pas du tout explicite et même, 

le plus souvent, inconsciente et inavouable. C’est le chercheur qui la met en 

lumière pour tenter de comprendre comment se construisent les relations 

sociales (Allenbach & al., à paraître). 

 

iii) La négociation de rôles et de sens qui représente le travail d’explicitation, 

comme lorsqu’on analyse le sens des projets et qu’on contractualise les rôles. 

L’un débouchant souvent sur l’autre. Bien qu’il s’agisse d’une activité 

d’explicitation, celle-ci est rarement déclarée comme telle. Cela m’a amenée à 

faire ce 3ème constat : 

 

- Dans mes données, la négociation n’est presque jamais nommée explicitement. 

 

2) Tous les extraits dans lesquels une personne montre à l’autre qu’elle prend en compte son 

point de vue sont, selon moi, des situations au cours desquelles la négociation construit le 

lien de confiance et permet des alliances. Les « Tu en penses quoi ? », « Est-ce que c’est ok 

pour toi ? » montrent qu’il ne s’agit pas d’imposer à l’autre sa manière de faire et ils 

permettent d’instaurer une confiance mutuelle. 

Dans l’entretien n°2, Julienne me fait suffisamment confiance pour me confier avoir 

beaucoup de difficultés à se retrouver seule face au groupe-classe. Il s’agit là d’un épisode 

pendant lequel nous prenons en compte les limites de l’autre pour définir les rôles de 

chacun-e. En ce sens, la négociation et la construction du lien de confiance sont ici 

entremêlées. 

 

Si la zone délimitant La construction du lien de confiance et le travail d’alliance comprend 

une partie qui ne se recoupe pas avec l’un ou l’autre type de négociation, c’est parce que je 

pense qu’un lien n’est pas indispensable à la négociation. Cependant, il me semble qu’à 

l’inverse, une négociation réussie crée forcément du lien. 
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3) J’ai choisi de créer une intersection entre Le besoin de reconnaissance et La construction 

du lien de confiance. J’ai ainsi souhaité montrer que le fait de valider la pénibilité du travail 

de l’autre et surtout de reconnaitre la qualité de son travail contribue à construire un lien de 

confiance, comme en témoigne l’extrait ci-dessous. 

 

Entretien n°, p. 8 

 

- Moi : Ok. Ben moi, ça sera la première fois, mais je me lance quoi ? 

- Julienne : Ouais ben tu es brave. 

- Moi : J’ai un peu peur, mais voilà. (rires)  

 

Dans cet extrait, j’ai besoin d’être rassurée et je vais chercher une part de reconnaissance 

chez cette personne qui fait partie du Groupe Ressource depuis des années. Le fait qu’elle 

me réponde : « Ouais ben, tu es brave », montre qu’elle reconnait la difficulté et qu’elle 

relève mon courage. Cet échange contribue à construire un certain lien de confiance entre 

nous. 

 

Dans cette seconde partie d’analyse, j’ai tenté de mettre en lumière la part implicite de la 

communication qui se joue dans ces entretiens. Cette deuxième lecture a permis d’aller plus 

loin dans la réflexion et de tisser différents liens. Elle contient cependant une importante part 

d’interprétation dont il est impératif d’avoir conscience. En effet, malgré ma volonté de soutenir 

l’analyse par des extraits de données, celle-ci reste étroitement liée à ma propre subjectivité. 
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5 Conclusion 
5.1 Synthèse 
Les constats qui ont pu être établis à la suite des deux niveaux d’analyse sont les suivants :  

Premier niveau  

- Les entretiens très variés témoignent des besoins relativement différents des enseignant-

e-s. 

- L’usage de l’intervenant-e extérieur-e est différent en fonction des situations et des 

enseignant-e-s. 

- Pour répondre à des questions de l’ordre du Qui fait quoi, les acteur-rice-s expriment 

leurs besoins et font des demandes à leurs collègues plutôt que des entretiens 

explicitement dédiés à de la négociation de rôle. 

- Dans les cinq entretiens analysés, aucune invalidation du travail de l’autre n’a été 

identifiée. 

- Deux niveaux de lecture ont émergé de l’analyse. Le premier plus formel et le second 

relevant une part plus implicite de la communication. 

 

Second niveau d’analyse 

- Les enseignant-e-s ont des représentations différentes de l’usage qu’ils-elles peuvent 

faire de l’intervenant-e extérieur-e.  

- Les catégories du second niveau d’analyse ne sont pas étanches et se recoupent entre 

elles. 

- Dans mes données, la négociation n’est presque jamais nommée explicitement. 

 

Au terme de l’analyse de ces données, je suppose que toutes ces interactions contribuent 

vraisemblablement à permettre une socialisation des problématiques rencontrées. En effet, il 

me semble que les catégories identifiées dans la seconde partie d’analyse, permettent toutes de 

Faire équipe pour être moins seul. 

Pour résumer, ce que relève l’analyse de mes données, c’est que la demande d’aide, à l’école 

ordinaire, est un processus dynamique. En appréhendant le travail de collaboration entre 

enseignant-e-s ordinaires et enseignant-e-s spécialisé-e-s à partir des concepts abordés dans 

l’approche systémique, on peut dégager des pistes de compréhension différentes. J’ai souhaité 

approcher la question de la fonction émergente de la collaboration, au sens de « celle-ci est à 

inventer ». Le concept d’autopoïésie, présenté dans le cadre théorique, prouve également que 
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le mode d’emploi est à inventer, alors même qu’on y est déjà impliqué. A l’école, les enseignant-

e-s et les intervenant-e-s négocient pour inventer au fur et à mesure de la collaboration. C’est 

en donnant du sens à ce qui se passe que mes collègues et moi-même développons tous les jours 

de nouvelles réponses. En d’autres termes, la collaboration ne répond pas à une définition 

préalable. Au contraire, pour être efficace, elle s’invente. 

 

5.2 Ouvertures et limites 
La définition des rôles ne constitue pas un prérequis à la collaboration mais se négocie avec les 

intervenant-e-s au fur et à mesure de ce travail commun. Ce qui me parait essentiel, c’est que 

chacun-e puisse être au clair quant aux rôles qu’il-elle peut et veut endosser ou non. A mon 

avis, c’est seulement une fois que la négociation a pu se jouer avec soi-même qu’on est à même 

de dire ce qu’on peut, ou non, apporter à la situation. En outre, les représentations que les 

enseignante-s se font de ce que nous pouvons apporter en tant qu’intervenant-e-s extérieur-e-s 

sont multiples et il est essentiel de clarifier celles-ci rapidement. Le plus souvent, les attentes 

des un-e-s et des autres sont implicites et il arrive qu’elles le restent tout au long d’une 

collaboration, ce qui peut créer des tensions. Au premier abord, en tant qu’intervenante 

extérieure, il me semble que c’est mon devoir de dire explicitement aux enseignant-e-s « à quoi 

je peux leur servir ». Mais ces représentations et attentes doivent-elles impérativement être 

explicitement partagées au début de la collaboration ? Doit-on considérer cette clarification 

comme un prérequis à la négociation ? Est-ce que ce ne sont pas justement les mouvements de 

négociation qui permettent de clarifier nos représentations du sens du projet et de l’articulation 

des rôles de chacun-e ? 

 

Le présent travail m’a permis d’aborder longuement la question de la reconnaissance de la 

difficulté du travail de l’enseignant-e. Cependant, la reconnaissance de l’investissement du 

travail de négociation est, elle aussi, primordiale. « La façon dont les professionnels investissent 

ou non le travail de négociation (de sens ou de rôle) nous semble représenter un enjeu majeur 

pour développer une perspective inclusive. Ceci passe par la reconnaissance, la compréhension 

et la valorisation de ce travail, ce qui mène à le considérer comme un métier ou un pan 

clairement reconnu du métier qui permettent de traiter en formation la diversité des dilemmes 

rencontrés » (Allenbach & al., à paraitre). A mon sens, pour que ce travail de négociation soit 

davantage reconnu et investi, il gagnerait à être officiellement inscrit comme tâche spécifique 

au cahier des charges des enseignant-e-s et des intervenant-e-s en milieu scolaire. En effet, 
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actuellement, il n’existe pas de prescription du travail commun. Comme nous disent Allenbach 

& al. (à paraitre), mettre en place une dimension collective du travail supposerait une 

réorganisation majeure des rôles des intervenant-e-s en milieu scolaire. « […] la reconnaissance 

du travail, voire du métier, de la négociation dans les espaces intermétiers, impliquerait des 

défis intéressants concernant d’une part les dispositifs de formation initiale et continue, d’autre 

part l’encadrement et le soutien dans les environnements de travail » (Allenbach & al., à 

paraitre). Thomazet, Mérini & Gaim (2014) rappellent d’ailleurs que les enseignant-e-s peuvent 

être formé-e-s à la négociation et que cela pourrait contribuer à éviter les dysfonctionnements 

du travail collectif. 

 

Tout au long de ce mémoire, j’ai parlé de mon rôle comme de celui d’un-e intervenant-e 

extérieur-e. Mais n’est-ce pas là le vrai problème ? Précisément le terme « extérieur » ? A mon 

sens, le fait d’appréhender les classes comme des espaces appartenant à un-e enseignant-e et de 

considérer les intervenant-e-s comme extérieur-e-s à celle-ci rend la négociation difficile. « La 

plupart des professeurs enquêtés envisagent la classe comme un espace privé. Cette approche 

contrarie la gestion collective des questions disciplinaires qui, quand elle existe, est souvent 

conflictuelle » (Grimault-Leprince, 2012, p.53). Comme nous l’explique Divert et Lebon, 

« l’enseignant, dans sa classe, incarne une histoire qui l’inscrit de longue date dans un territoire 

professionnel spécifique. Les enseignants apparaissent alors très réticents à voir cet espace 

utilisé par d’autres » (2017, p. 31). Les auteurs rappellent que l’espace de la classe est avant 

tout celui de l’enseignant-e et que cela restera ainsi tant que l’école aura la forme actuelle. Ces 

auteurs présentent la salle de classe comme un dernier îlot à préserver. J’observe moi-même 

tous les jours que la classe représente, en effet, un refuge – compréhensible - pour les 

enseignant-e-s dans le tumulte de la vie scolaire. Divert et Lenon précisent que cette 

représentation de la classe renforce davantage « une forme d’appropriation des espaces et la 

marginalisation de ceux qui ne peuvent s’en prévaloir et singulièrement les personnels non 

enseignants » (2017, p.32). 

 

Selon moi c’est justement cette représentation de la classe comme un espace privé qui conduit 

à attribuer les échecs des élèves à la seule responsabilité des enseignant-e-s. Il me semble que 

ces dernier-e-s seraient précisément libéré-r-s d’une énorme pression si l’on n’envisageait plus 

la classe comme la « leur » et qu’on percevait cet espace comme un lieu dans lequel différent-

e-s professionnel-le-s accompagnent les élèves.  
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Cette idée de décloisonnement, je la retrouve dans les pensées que j’ai rédigées dans mon 

journal de bord au tout début du confinement… 

 

Jdb / 18. 03. 2020 / p.26 

A la garde SAS (Service d’Accueil Scolaire) nous nous retrouvons avec deux enseignants pour 

des classes de quelques élèves seulement. Les enseignants se retrouvent dans d’autres classes, 

avec d’autres élèves que les leurs. Ils expérimentent le co-enseignement ! Tout d’un coup, je 

me dis que c’est une merveilleuse occasion, un tournant… On lâche cette idée de la classe et 

de possession d’un territoire et d’élèves. Là, on se retrouve dans un espace qui n’est pas « le 

nôtre », avec des élèves qui ne sont pas « les nôtres », avec des collègues avec lesquels nous 

n’avons jamais travaillé. Réfléchir, imaginer, créer, trouver des solutions, s’en sortir 

ensemble ! 

J’ai envie de recommencer un mémoire maintenant…  Tellement j’ai l’impression que tout peut 

changer aujourd’hui.  

Il faudrait voir la classe comme un lieu de passage… Et non appartenant à un enseignant. 

 

Au terme de ce travail de mémoire, j’identifie au moins deux limites évidentes :  

 

1) D’abord, mes données ont essentiellement été analysées selon mon propre point de vue. 

Il s’agit de mon journal de bord, de mon interprétation, de mon codage. Il aurait été 

intéressant d’interroger les enseignant-e-s et de procéder à de nouvelles écoutes des 

enregistrements en leur présence. Celles-ci auraient permis de récolter de nouvelles 

données issues de leur analyse. Cependant, il me semble impossible d’analyser 

l’implicite en prenant en compte ce que l’autre pense. J’aurais, certes, pu m’appuyer sur 

ce que les enseignant-e-s m’auraient dit mais cela serait resté uniquement « ce qu’ils en 

disent » et fondamentalement, il restera toujours une part d’implicite de l’enseignant-e, 

que je ne connais pas et ne peux que supposer. Cette perspective de recherche pourrait, 

je le concède, compléter le présent travail et constituer une suite éventuelle.  

 

2) Quant à la méthodologie choisie et au travail de codage des retranscriptions d’entretiens, 

je pense que procéder à un double codage se serait avéré utile. Comme je l’ai relevé, il 

m’est arrivé de coder deux fois le même entretien et de déboucher sur des codages 

différents. Martineau (2005, cité dans Angelucci, 2018) parle alors d’intrasubjectivité, 

car on recode ses données soi-même pour vérifier la constance de l’analyse. La validité 
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aurait pu être assurée par un autre moyen, que l’auteur appelle l’intersubjectivité. 

J’aurais, en effet, pu demander à d’autres personnes de coder les retranscriptions, en 

gardant les mêmes catégories (Martineau, 2005, cité dans Angelucci, 2018), ce qui 

aurait permis de comparer le taux de concordance entre les deux manières de coder. 

 

5.3 Remarques finales 
Cette recherche m’a conduite à remettre en question de manière continue ma pratique 

quotidienne. Elle m’a aussi permis de prendre une certaine distance et de mieux comprendre à 

quels dilemmes il m’arrive d’être confrontée et ceux-ci auraient d’ailleurs pu constituer un 

mémoire à eux-seuls… 

 

Les questions que je me suis posées au début de mon travail étaient les suivantes : 

• De quoi sont constitués les nombreux entretiens qui ont lieu entre enseignant-e-s ordinaires 

et intervenant-e-s extérieurs ? 

• Comment fait-on pour communiquer en équipe ? 

• Comment les rôles se négocient-ils au sein d’une collaboration entre enseignant-e-s 

ordinaires et enseignant-e-s spécialisé-e-s ?  

 

Les nombreux éléments relevés dans l’analyse de mes données ont permis de répondre en partie 

à ces questions, du moins concernant ma pratique. J’ai pu démontrer, me semble-t-il, que les 

entretiens étaient constitués de différentes catégories d’échanges et que celles-ci pouvaient être 

analysées à différents niveaux. Nous avons également vu que les enseignant-e-s et 

l’intervenant-e extérieur-e négociaient leurs rôles différemment dans chaque situation et que 

ces mouvements de négociation répondaient à plusieurs besoins. Ceux-ci sont parfois exprimés 

de manière explicite mais, le plus souvent, avec un contenu implicite sous-jacent. 

 

Il me tient encore à cœur de relever à quel point cette négociation, pourtant essentielle, peut 

s’avérer coûteuse. En effet, comme en témoignent ces extraits de mon journal de bord, il 

m’arrive régulièrement d’être tentée, moi aussi, d’investir un espace propre, loin de toute 

collaboration émotionnellement pesante.  

 



Valentine Mollard Mémoire professionnel Janvier 2021 

 70 

Jdb / 25. 06. 2020 / p.31 

Parfois, j’aimerais avoir ma classe et tenter des choses toute seule avec les élèves, faire mes 

expériences, voir ce qui fonctionne, changer ce qui ne fonctionne pas ! Sans personne qui me 

regarde faire…  Et sans personne avec qui je dois négocier les choses.  Je comprends donc 

aussi très bien ce sentiment qu’expriment les enseignants… Cette pénibilité dans le fait de 

devoir échanger, collaborer, négocier… C’est très pénible aussi. Et ça fatigue.  

 

Jdb / 29. 10. 2019 / p.8 

Aujourd’hui je rêve d’avoir ma classe à moi pour faire comme j’ai envie et ne pas perdre toute 

cette énergie dans la collaboration… Même ma classe dans l’ordinaire m’intéresserait. 

 

Mais restons, au terme de ce travail, enthousiastes. Comme le soulignent Thomazet, Mérini & 

Gaim (2014), les actions négociées garantissent l’engagement de toutes les personnes qui 

interviennent auprès de l’enfant. Selon les auteur-e-s, l’enseignant-e doit apprendre à participer 

aux négociations qui le-la lient à toutes les personnes impliquées. Curonici et McCulloch (2007) 

relèvent également qu’il faut encourager la formation des enseignant-e-s vers le modèle 

systémique. Je rejoins ces auteur-e-s et je pense que les enseignant-e-s ordinaires ne sont 

effectivement pas suffisamment formé-e-s à la collaboration et à la négociation. Je leur dois 

cependant de ne pas m’arrêter à cette analyse-là. Il serait, en effet, injuste de ma part de leur 

faire porter la responsabilité des difficultés de collaboration que je rencontre. En effet, mon 

regard a grandement évolué depuis mon arrivée à l’école ordinaire et je tiens à dire toute 

l’admiration que je porte pour le travail des enseignant-e-s et l’important investissement que 

j’observe au quotidien. Nous avons, nous, intervenant-e-s extérieur-e-s à la classe, à nous 

remettre également en question et à prendre en compte la réalité des enseignant-e-s. La 

pénibilité de leur travail s’accroit et sa valorisation est largement déficiente. Kherroubi et Lebon 

(2017) n’ont-ils pas vu également que les professionnel-le-s non enseignant-e-s ont en partie 

construit leur pratique en s’opposant à l’école ? « … chaque catégorie de personnel cherche à 

défendre ou à étendre son territoire » (Kherroubi 2017, cité dans Kherroubi et Lebon 2017, 

p.18). 

 

L’extrait final ci-dessous montre à quel point le fait de me retrouver quotidiennement à leur 

côté m’a aidée à m’éloigner de ces jugements hâtifs pour prendre en compte leur réalité et, 

parfois même, en souffrir moi-même. 
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Jdb / 04. 03. 2020 / p.22 

Je viens de quitter hier mes collègues dans un état catastrophique… J’ai vraiment peur pour 

elles et je pense qu’elles ne sont pas loin du burn out… J’essaie de les soutenir au mieux, de 

co-construire, d’amener des idées, de donner mon avis, de négocier, de les soulager de 

certaines tâches, de valider leur souffrance, la pénibilité… Tout en essayant de leur montrer 

que des choses sont possibles. J’ai mal au cœur pour elles… Et cela me rend triste de voir à 

quel point elles sont dégoûtées… Elles font un travail de fou ! Elles préparent des choses 

incroyables pour leurs élèves et elles n’arrivent même pas à les présenter, tellement il y a de 

manque de respect et de perturbations dans cette classe…  Elles sont au bout du rouleau.  

 

Finalement, la véritable clé de la négociation se trouve peut-être tout simplement dans une 

empathie en tant qu’attitude fondamentale de la co-construction. Cette empathie est-elle un 

prérequis ou se construite-elle, elle aussi, en négociant ? 

C’est là une nouvelle question…  
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7 Annexes 
Annexe I – Histogrammes d’occurrences des catégories 
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Annexe II - Extraits de références encodées dans NVivo 

Catégorie : Le partage d’outils  
 
Fichiers\\Entretien 2) § 4 références encodées [Couverture 6,11%] 
Référence 1 - Couverture 1,13% 
Moi : Ah j’ai trouvé un truc super, y a un de ces sites là génial. Ils vont faire leurs courses et 
pis après tu trie dans des sacs. J’trouve que c’est vachement… ça donne envie. 
Enzo :  Dans cette classe y a plein de matériel. 
Moi : Ouais elle fonctionne beaucoup par jeux O. (titulaire de la classe en congé maternité) 
Référence 2 - Couverture 0,46% 
Julienne : Des chronomètres ? 
Enzo :  Ah j’en ai là !  
Moi : T’en as ici ? Ah cool ! Parce qu’en fait ils se chronomètres parmi. 
Référence 3 - Couverture 1,59% 
Moi : Parce que y a les blasons, tu connais toi les blasons ?  
Enzo : C’est un jeu ? 
Moi : C’est pas mal, pour la progression, tu colories les blasons regarde c’est ça. Tu vois ça 
c’est j’ai lu une fiche de niveau 1. Et pis tu vois chaque fois ils rajoutent des points. 
Enzo : Ok. 
Moi : Chaque enfant a une fiche blason. Ils se mettent à trois. Ils doivent lire jusqu’à ce qu’ils 
arrivent à lire en moins de 25 secondes. Y a des petits jeux. Alors voilà ! 

Référence 4 - Couverture 2,92% 
Moi : Si jamais j’ai ça, si tu veux une fois que je le plastifie. Quand tu t’mets en groupe ça 
travaille aussi la dynamique. Tu te mets en cercle, ou pas forcément…Tu vois « qui a … une 
unité, trois centaine ». 
Enzo :  Ah oui y a plein de jeux comme ça ici mais je sais pas les utiliser. Bien sûr tu peux les 
plastifier, c’est super. Tu veux du plastique ? 
Moi : Ah ouais alors volontiers ! Si tu as du plastique ! Je suis toujours en manque de 
plastique ! J’ai toujours besoin de tout moi ! 
Moi : Y a même pour les tous petits avec les animaux. Y a avec des lettres, des mots… 
Enzo :  Ouais c’est cool. 
Moi : Mais il est pas facile hein… parce que…  
Enzo :  T’as pas besoin d’étiquettes ? (depuis le fond de la classe)  
Moi : J’ai toujours besoin de tout moi ! J’prends tout ! (rires)  
(inaudible)  
 
Fichiers\\Entretien 4) vierge - § 2 références encodées [Couverture 4,08%] 
Référence 1 - Couverture 3,55% 
Mila : A quel moment tu l’utilises cette petite table ? 
Moi : Alors moi c’matin par exemple il a fait comme tout le monde et pis quand j’ai vu qu’il 
peinait je lui ai dit : « Viens, tu tournes trois fois sur toi-même et pis on change de place on va 
sur la table au fond. » 
Mila :  Ok, ouais. 
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Moi : Les sabliers j’pourrais les laisser là, j’ai un sablier de 2 minutes, 3 minutes, 10 minutes. 
Il voit l’temps qui passe et ça l’aide à dire pendant tout l’temps du sablier j’fais ça. 
Mila : Oui pis pour ranger ses affaires aussi. 
Moi : Oui alors ça c’est l’sablier 1minute et pis y a un p’tit challenge comme ça. 
J’lui dit pas : « t’as un sablier pour t’habiller ». J’lui dis : « on va regarder en combien de 
sabliers tu vas arriver à t’habiller aujourd’hui ». 
Mila :  Ok. Ouais. 

Référence 2 - Couverture 0,53% 
Moi : Tu l’mets au coin bibliothèque. 
Tania : Non mais tu sais les p’tits trucs là avec les images il peut faire. 
 

Fichiers\\Entretien 5) § 3 références encodées [Couverture 1,23%] 
Référence 1 - Couverture 0,39% 
Moi : Et pis… euh… des rappels visuels parce que ça avait vraiment fonctionné avec lui en 
4P j’avais fait avec lui des trucs 

Référence 2 - Couverture 0,24% 
Moi : Et pis pouf, il utilisait beaucoup ces stratégies de retour au calme 

Référence 3 - Couverture 0,59% 
Moi : Éventuellement une musique spécifique pour le rangement comme ça ils parlent pas en 
même temps.  
Moi : Un panneau pour le planning de la semaine  
Pierre : Ah mais c’est par jour. 
 
 
 

 
Catégorie : L’organisationnel  
 
Fichiers\\Entretien 1) § 1 référence encodée [Couverture 1,27%] 
Référence 1 - Couverture 1,27% 
Tania : Non, on va fixer mardi. Tu m’envoies les dates toi ou t’es… 
Moi : Ouais ! Moi j’ai pas mal de dispos. 
Tania : Le mardi t’es dispo ? Parce que… on est les deux là. 
Moi : Alors pas mardi prochain, j’ai déjà…  
Tania : Non non mais ce mardi on a la réunion de parents. 
Moi : Ouais, alors oui le mardi j’suis dispo à midi et à 16h 
 

Fichiers\\Entretien 2) § 15 références encodées [Couverture 10,78%] 
Référence 1 - Couverture 1,43% 
Moi : Combien de période tu as toi ? 
Julienne : Alors… Moi j’en ai… comme ça 4…  
Moi : Bien ! 
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Julienne : Mais j’ai amené mon horaire aujourd’hui. Et effectivement dans mon horaire j’ai 
beaucoup de périodes où j’ai qu’un élève. Parce que… Ben tout simplement parce que y avait 
pas des tonnes par niveaux. Faut que j’attende la réaction des doyens mais à mon avis je 
pourrai libérer plus de périodes. 
Référence 2 - Couverture 0,53% 
Julienne : Pratiquement j’aurais c’est ça mes trous… plus d’éventuelles autres. De 8h30 à 
10h et plus d’autres éventuelles, après à voir avec les doyens. 

Référence 3 - Couverture 0,81% 
Moi : Après est-ce qu’il y a qqch ? de la gym… ? 
Julienne : Il a la gym F. ? (second enseignant)  
Enzo : non, c’est moi mardi matin. Ici c’est sciences, donc ca va…  
Julienne : Y a que lui qui fait ? 
Enzo : Oui 
Julienne : Ouais c’est ça… 

Référence 4 - Couverture 1,83% 
Moi : Du coup t’as pas deux périodes là ? 
Julienne : Les bleus je suis dans le bâtiment donc je peux éventuellement envisager de faire 
des rocades. Ca c’est les périodes qui vont gicler parce qu’elles sont déjà prises par d’autres 
prof.  
Enzo: Y. c’est ça ? Il est en 6 P. Allophone hein. 
Enzo : Tu prends la grande salle des maitres ? 
Julienne : Oui, c’est là qu’il y avait de la place. 
Moi : Ah ça c’est du Cif ?  
Julienne : Oui, c’est du Cif, c’est pas du soutien 
Moi : Ouais elle peut pas les prendre en même temps. 
Référence 5 - Couverture 0,22% 
Julienne : Parce qu’alors attend Y. j’peux le prendre l’après-midi. 
Référence 6 - Couverture 0,53% 
Julienne : Ah oui oui oui oui tu as le petit tableau ? Alors je vais mettre tous ceux qui sont en 
rose…. Ont de la peine, beaucoup de peine. Alors L…. 

Référence 7 - Couverture 0,17% 
Julienne : Deuxième groupe c’est les… orange… 

Référence 8 - Couverture 1,34% 
Moi : Pis ça donc c’est en français. Donc là combien de périodes tu pourrais donner pour le 
français là pour c’t’équipe, il faudrait combien ? 
Julienne : Le français…. Euh… alors moi j’soupçonne un peu que les doyens me disent tel et 
tel 1P pourquoi tu l’prends pas avec les autres, mais c’était une question de niveaux.  
Julienne : Moi honnêtement français 4 périodes. 

Référence 9 - Couverture 0,33% 
Julienne : Je pense qu’il y a des heures qui vont tomber. 
Enzo : On va se caller là-dessus…. 
Référence 10 - Couverture 0,99% 
Moi : Et pis nous on fait de la fluidité 2x une période. Le lundi la première de l’après- midi et 
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pis le mardi, celle après la récré.  
Enzo : Ok donc en fait je vais un peu changer mon emploi du temps  
Moi : Ca commence quand cette fluidité ? On peut commencer après les vacances ? 

Référence 11 - Couverture 0,66% 
Julienne : Oui, moi à mon avis les doyens elles vont me donner des nouvelles la semaine 
prochaine. J’ai déposé mon horaire c’matin. Ils vont m’dire parce qu’ils vont voir. 
Référence 12 - Couverture 0,13% 
Enzo : Pour le mercredi matin… 2 périodes. 

Référence 13 - Couverture 0,61% 
Julienne : Alors j’ai chaque fois deux périodes moi à disposition. 
Moi : Donc tu fais une période.Deux groupes, y a d’un côté V., H. et L. Pis le deuxième c’est 
C, T. et J. 

Référence 14 - Couverture 0,82% 
Julienne : La première période je prends le premier groupe et la deuxième période le 
deuxième groupe.  
Moi : Et pis est-ce qu’on s’refixe alors?  
Enzo : Lundi ? Ou on fixe rien et pis…  
Moi : Mince. J’ai pas mon agenda je te redis… 

Référence 15 - Couverture 0,39% 
Moi : C’est bon on a fini ou bien ? 
Enzo : On fixe une date ? 
Moi : J’vais vite chercher mon agenda, un vendredi ? 
 
Fichiers\\Entretien 4) § 8 références encodées [Couverture 6,09%] 
Référence 1 - Couverture 3,07% 
Tania : Ouais. Toi tu peux rester jusqu’à 13h hein ?  
Mila : ouais. 
Tania : Faut qu’on regarde pour ces horaires. Parce que moi donc jeudi j’aurai une stagiaire 
toute la journée. C’est sûr, ça j’ai reçu hier. 
Carole : Parce que toi t’es disponible quand ? (s’adresse à Mila) 
Mila : Alors moi j’aurais surtout les mercredi matin et les jeudis matins . Ou le mardi de 10h 
à 12h  
Carole : Ca c’est quand t’as les ACM (s’adresse à Tania). 
Tania : Ah… ouais 
Moi : Ben ça c’est pas plus mal. Les ACM ça serait bien….  
Carole : Ouais mais il part ! Il a qu’une période….  
Moi : Ah oui…  
Carole : Non, c’est nul… ça fait même pas une période… 
Référence 2 - Couverture 0,68% 
Moi : Vous pouvez mettre des p’tites croix là où vous auriez besoin ?  
Mila : J’ai que 6 périodes…  
Tania : Moi j’aurai la piscine jusqu’à 9h15. 
Référence 3 - Couverture 0,41% 
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Discussion déroulement / organisation piscine…  
 
Tania : Donc, par contre on part à 8h. 

Référence 4 - Couverture 0,51% 
Organisation horaire pour voir qui entre Mila et moi pourrait venir sur ces périodes pour 
soutenir Carole. 
Référence 5 - Couverture 0,12% 
Organisation horaires… 

Référence 6 - Couverture 0,50% 
Carole : L’après-midi…. Mais c’est….  
Moi : Moi j’pourrais changer avec M. pour t’accompagner à la gym. 
Référence 7 - Couverture 0,33% 
Moi : Oui tiens il est là. 
Mila : Et pis moi j’vais prendre ton numéro… 

Référence 8 - Couverture 0,47% 
Moi : …j’réponds pas forcément tout de suite. 
Mila : Ouais, pas d’soucis. On s’voit demain alors. 
 

Fichiers\\Entretien 5) §1 référence encodée [Couverture 2,97%] 
Référence 1 - Couverture 2,97% 
Moi : Alors moi j’peux t’donner tout ça… (mon rapport d’observation) si t’es d’accord après 
quand…. 
Pierre : Attends j’suis juste en train d’noter… 
Moi : Oui vas-y. 
Pierre : Ceux chez qui j’pense qu’il faudrait qu’tu viennes. Et puis ehhh… 
Moi : Ouais, moi j’vais t’dire aussi.  
Pierre : Vas-y. C’est bon, j’ai noté. 
Moi : Alors moi, en fait j’ai mis les dates auxquelles j’suis venue, j’suis pas sûres de toutes 
parce que votre camp c’était quand ?  
Pierre : La dernière de janvier. 
Moi : Ah ouais, alors c’est juste…. J’ai mis que des dates en février. 
Pierre : Ca s’finissait l’31. 
Moi : Mais j’suis venue une fois avant… vue que vous avez parlé du camp quand j’étais là.  
Pierre : Ouais mais c’est parce qu’après on a fait le texte sur le camp. 
Moi : Mais j’suis venue une fois avant parce que vous deviez aller chercher les affaires de ski. 
Pierre : Ah ouais.  
Moi : Donc j’suis venue une fois avant, faut que j’rajoute. 
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Annexe III - Extraits de l’entretien numéro 5  

Deuxième niveau d’analyse 

 
- La construction du lien de confiance et le travail d’alliance 
- Faire équipe pour être moins seul  
- Le besoin de reconnaissance 
- La demande derrière la plainte 
- La négociation de rôles  
- La négociation de sens 
- La co-construction 
- J’essaie de montrer qu’on peut voir les choses différemment 
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8 Résumé 
 

Le défi de l’intégration et des perspectives inclusives pose de multiples interrogations, 

notamment celle du rapport entre les intervenant-e-s extérieur-e-s et les enseignant-e-s 

ordinaires. Partant d’un journal de bord et d’entretiens retranscrits, j’ai cherché à mettre en 

lumière ces formes de collaborations interprofessionnelles.  

De cette analyse ont émergé deux niveaux de lecture. Le premier, plus formel, m’a permis 

d’établir des catégories d’échanges qui composent les entretiens entre les enseignant-e-s 

ordinaires et les intervenant-e-s extérieur-e-s. Le second niveau analyse la part plus implicite 

de la communication, et débouche sur l’identification de plusieurs formes de négociations. Le 

concept d’autopoïésie, présenté dans le cadre théorique, prouve également que le mode 

d’emploi est à inventer, alors même qu’on y est déjà impliqué. A l’école, les enseignant-e-s et 

les intervenant-e-s extérieur-e-s négocient pour inventer au fur et à mesure de la collaboration. 

C’est en donnant du sens à ce qui se passe que mes collègues et moi-même développons tous 

les jours de nouvelles réponses. En d’autres termes, la collaboration ne répond pas à une 

définition préalable. Au contraire, pour être efficace, elle s’invente.  

 

Mots clés 

Inclusion - Négociation - Co-construction - Enseignant ressource - Collaborations 

interprofessionnelles 

 


